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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 11/2008 
 
 
 


OBJET : Projet de loi C-51 : Loi modifiant la Loi sur les aliments et drogues 


PROPOSEUR(E) :  Don Maracle, Chef, Première Nation des Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Tim Thompson, Chef, Conseil des Mohawks d'Akwesasne, Qc 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le projet de loi C-31, Loi modifiant la Loi sur les aliments et drogues et modifiant certaines lois en 


conséquence, a été présenté à la Chambre des communes par le ministre de la Santé, l’honorable 
Tony Clement, le 8 avril 2008. Les mesures législatives prévoient des modifications à la Loi sur les 
aliments et drogues ainsi qu’une nouvelle Loi canadienne concernant la sécurité des produits de 
consommation; 


B. À la suite d’un examen juridique indépendant de la version préliminaire du projet de loi, l’APN craint 
que l’expression « produits thérapeutiques », définie d’une manière générale dans l’article 3(6) du 
projet de loi C-51, n’englobe les médecines traditionnelles autochtones;  


C. Les Chefs en assemblée sont d’avis que le projet de loi C-51, qui prévoit des modifications 
substantielles à la Loi sur les aliments et les drogues, exonérerait Santé Canada de toute imputabilité 
et pourrait mettre en péril nos droits inhérents et nos privilèges culturels;  


D. Il semblerait que les médecines autochtones soient régies de la même manière que les produits 
pharmaceutiques, y compris leur collecte, leur transformation, leur préservation, leur étiquetage, leur 
emballage et leur distribution; 


E. L’APN est préoccupée par les conséquences néfastes que pourraient avoir un grand nombre de 
nouveaux éléments, mentionnés dans le projet de loi C-51, sur les droits ancestraux et issus de traités; 
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F. Il existe un précédent dans la législation provinciale quant à la reconnaissance des droits des 
Premières Nations liés aux médecines traditionnelles;   


G. Tout élément du projet C-51 susceptible de limiter les droits fondamentaux des citoyens des Premières 
Nations d’utiliser des médecines traditionnelles doit faire l’objet d’un examen minutieux afin de vérifier 
si toute éventuelle violation d’un droit ancestral ou issu de traités mérite d’être justifiée; le cas échéant, 
il revient à la Couronne de fournir une justification; 


H. Le projet de loi proposé accorderait au gouvernement un pouvoir de réglementation relativement libre 
et ses représentants auraient le droit de pénétrer dans une propriété privée au motif de rechercher et 
saisir des produits liés à la santé ainsi que des médicaments traditionnels sans aucun mandat d’un 
tribunal et sans droit de restitution ou de recours dans le cadre du système judiciaire (article 23); 


I. Le projet de loi proposé accorderait au gouvernement le pouvoir de classer tout produit de santé 
naturelle ou médicament traditionnel dans la catégorie des médicaments délivrés sur ordonnance et 
ainsi rendre obligatoire la présentation d’une ordonnance pour se les procurer (article 15.1(4)). 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN d’élaborer un plan de défense des intérêts et de 


communication qui, si cela s’avère nécessaire, mettra en évidence les préoccupations des Premières 
Nations au sujet du projet de loi C-51. 


2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de continuer à demander avec insistance au gouvernement 
de faire participer les Premières Nations à un exercice législatif bilatéral afin de s’assurer de la tenue 
d’une consultation en bonne et due forme et de la préservation des droits ancestraux et issus de 
traités. 


3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de demander que le projet de loi C-51 soit modifié afin de 
prendre en compte les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations de recourir aux 
médecines traditionnelles. 


4. Les Chefs en assemblée s’opposent au projet de loi C-51 tel que rédigé et s’opposent à sa 
promulgation en tant que loi car il enfreint nos droits en tant que citoyens autochtones de ce pays de 
disposer de nos herbes et remèdes traditionnels et de demander l’aide de nos guérisseurs 
traditionnels. 


5. Les Chefs en assemblée encouragent tous les députés à voter contre ce projet de loi car il enfreint les 
droits garantis à tous les Canadiens en vertu de la Charte des droits et libertés. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 43/2008 
 
 
 


OBJET : Barrage du Site C de BC Hydro – Soutien à un processus conjoint de 
planification 


PROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw'ow'hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): 
 
Stewart Phillip, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Premières Nations de Colombie-Britannique, de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest 


possèdent un titre autochtone et des droits ancestraux et issus de traités sur leurs terres et leurs eaux 
traditionnelles; 
 


B. L’article 32 (2) de la Déclarations des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (la 
« Déclaration ») stipule que « les États doivent consulter et coopérer de bonne foi avec les peuples 
autochtones en vue d’obtenir leur consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant 
l’approbation de tout projet »; 


 
C. L’article 32 (3) de la Déclaration stipule que les États doivent « mettre en place des mécanismes 


efficaces visant à assurer une réparation juste et équitable pour toute activité de cette nature, et 
prendre des mesures adéquates pour en atténuer les effets néfastes sur les plans environnemental, 
économique, social, culturel ou spirituel »; 


 
D. Le titre autochtone et les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations de Carrier-Sekani, 


Kaska et des Premières Nations visées par le traité no 8 en Colombie-Britannique, en Alberta et dans 
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les Territoires du Nord-Ouest (les « Premières Nations concernées) ont été enfreints et affectés de 
façon néfaste par la construction et l’exploitation des barrages W.A.C. Bennett et Site One; 


 
E. Dans le cadre de son plan d’action sur l’énergie, le gouvernement de Colombie-Britannique peut aller 


de l’avant avec le développement du barrage envisagé au Site C dans la vallée de Peace River; 
 


F. Des conséquences néfastes pour le titre autochtone et les droits ancestraux et issus de traités de la 
Première Nation de West Moberly et d’autres Premières Nations de la Colombie-Britannique visées par 
le traité no 8 découleront éventuellement de la construction proposée du barrage du Site C; 


 
G. Les gouvernements de la Colombie-Britannique et de l’Alberta sont engagés dans des négociations 


bilatérales sur la gestion de l’eau (les « négociations bilatérales »); 


POUR CES MOTIFS : 


1. Les Chefs en assemblée appellent les gouvernements du Canada et de Colombie-Britannique à : 
a. S’engager dans des consultations globales et significatives avec la Première Nation de West 


Moberly et d’autres Premières Nations de la C.-B. visées par le traité no 8 et concernées, et 
leur proposer des accommodements en vertu de leurs titres autochtones et de leurs droits 
ancestraux et issus de traités respectifs, relativement à la construction proposée du barrage du 
Site C; 


b. Chercher à concilier les titres autochtones, les droits et les compétences de la Première Nation 
de West Moberly et des autres Premières Nations de la C.-B. visées par le traité no 8 et 
concernées avec les titres et les compétences de la Couronne, relativement à la construction 
proposée du barrage du Site C; 


c. S’abstenir de tout développement du barrage du Site C sans consultations, sans 
accommodements et chercher à concilier les titres, les droits et les compétences autochtones 
et de la Couronne, et à obtenir le consentement préalable, libre et éclairé de la Première 
Nation de West Moberly et des autres Premières Nations de la C.-B. visées par le traité no 8 et 
concernées; 
  


2. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement de la Colombie-Britannique et de l’Alberta à élargir 
leurs négociations bilatérales pour inclure les Premières Nations concernées; 
 


3. Les Chefs en assemblée appuient les Premières Nations concernées, notamment les Premières 
Nations de Kaska et de Carrier Sekani, dans leurs efforts en vue d’obtenir un accommodement, une 
conciliation, des mesures d’atténuation et une compensation en raison des conséquences néfastes 
pour leur titre autochtone et leurs droits ancestraux et issus de traités résultant de la construction et de 
l’exploitation des barrages W.A.C Bennett et Site One; 
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4. Les Chefs en assemblée appellent les gouvernements du Canada, de la Colombie-Britannique, de 


l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest à s’engager dans un processus global de planification 
conjointe avec les Premières Nations concernées relativement à l’exploitation des barrages W.A.C 
Bennett et Site One, à la construction proposée du barrage du Site C, ou à tout autre projet hydro-
électrique ou énergétique sur les territoires traditionnels des Premières Nations concernées; 


 
5. Les Chefs en assemblée appellent les gouvernements du Canada, de la Colombie-Britannique, de 


l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest à examiner et à réviser leurs législations respectives en 
matière d’évaluation environnementale afin de s’assurer que les processus d’examen qu’elles stipulent 
prévoient une décharge adéquate de responsabilité des obligations légales de la Couronne envers les 
Premières Nations concernées. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 44/2008 
 
 
 


OBJET : Résolution d’urgence sur la taxation 


PROPOSEUR(E) :  William Montour, Chef, Six Nations de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Vera Pawis-Tabobondung, mandataire, Première Nation Aundek-Omni-Kaning, 
Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Étant donné que les Premières Nations n’ont jamais renoncé à leur compétence ou donné à la 


Couronne le pouvoir d’imposer des taxes aux citoyens des Premières Nations et que par conséquent 
elles bénéficient d’une exemption fiscale; 


 
B. Les Premières Nations sont des alliées souveraines de la Couronne et qu’une nation souveraine ne 


peut pas imposer des taxes à une autre nation souveraine; 
 
C. La politique actuelle de l’Agence du revenu du Canada (ARC) consiste à concéder une exemption 


fiscale sur la propriété personnelle des Indiens habitant dans les réserves, y compris l’impôt sur le 
revenu, en fonction d’une liste de facteurs de rattachement; 


 
D. L’ARC a commencé récemment à appliquer, de manière vigoureuse, une nouvelle interprétation 


restrictive de l’exemption fiscale, qui aboutit à la réévaluation de la situation de nombreuses 
entreprises et nombreux citoyens des Premières Nations et à la mise en œuvre de mesures de 
perception agressives, dont l’interruption provisoire des allocations familiales destinées aux mères 
célibataires; 
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E. Cette nouvelle interprétation enfreint les droits ancestraux et issus de traités qui obligent le 
gouvernement à consulter les Premières Nations, à leur proposer des accommodements et à obtenir 
leur consentement; 


 
F. L’ARC se base principalement sur l’affaire Horn et Williams, qui fait toujours l’objet d’un appel; 
 
G. L’ARC est un organisme d’exécution du gouvernement fédéral et que la responsabilité d’élaborer ou 


de modifier la politique fiscale relève du ministère des Finances; 
 
H. Il est urgent de changer l’interprétation fédérale de la situation fiscale des Premières Nations en 


fonction de la relation de gouvernement à gouvernement issue de traités qui prévaut entre les 
Premières Nations et la Couronne;  


 
I. Les excuses du premier ministre relatives aux pensionnats indiens ouvrent une nouvelle ère et une 


nouvelle relation avec les Premières Nations.  
 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée demandent par la présente que l’ARC suspende sa nouvelle interprétation 


agressive de la situation fiscale des entreprises et des citoyens des Premières Nations. 
 
2. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre 


un processus, en collaboration avec le gouvernement fédéral, qui permettrait aux Premières Nations 
de négocier leur propre situation fiscale avec le ministère des Finances, y compris une nouvelle 
politique fiscale fédérale destinée aux Premières Nations. 


 
3. Les Chefs en assemblée enjoignent l’APN de mettre sur pied un groupe de travail des Chefs sur la 


fiscalité, assorti d’une représentation régionale élargie, qui sera chargé d’élaborer immédiatement une 
stratégie et une méthode pour atteindre l’objectif de négocier et d’établir un nouveau régime fiscal 
pour les Premières Nations, conforme à la relation de gouvernement à gouvernement qui prévaut 
existant entre les Premières Nations et la Couronne. 


 
4. Les Chefs en assemblée se réservent d’exploiter toutes les solutions, notamment des approches 


juridiques fondées sur la collaboration, une intervention au niveau de la procédure d’appel dans 
l’affaire Horn et Williams et des contestations judiciaires, pour dénoncer l’omission de consulter et 
d’accommoder les Premières Nations, et d’obtenir leur consentement. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 12/2008 
 
 
 


OBJET : Programme de soutien du revenu d’AINC 


PROPOSEUR(E) :  Glen Buffalo, Chef, Première Nation de Day Star, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : Guy Lonechild, mandataire, Première Nation de White Bear, Sask. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le Programme de soutien du revenu d'AINC doit, dans le but d'aider à éradiquer la pauvreté et à 


répondre adéquatement aux besoins des Premières Nations, en sus de l'assistance sociale de base, 
comprendre les mesures actives suivantes :  


 Fournir des ressources adéquates en matière de financement, de fonctionnement et de 
formation aux fins du programme de soutien du revenu;  


 Assurer l'accès à des possibilités de formation et d'emploi;  
 Fournir des ressources pour le logement et des allocations pour les « besoins spéciaux » tels 


que définis dans les politiques de soutien du revenu; 
 Fournir des programmes de garde d’enfants et de développement de la petite enfance à 


l’intention des parents qui désirent poursuivre leurs études ou entrer sur le marché du travail. 


B. La prestation du soutien du revenu et la détermination des taux applicables dépendent des lois 
provinciales ou territoriales, et que les taux de soutien du revenu actuellement appliqués sont 
inadéquats, surtout dans les communautés de Premières Nations éloignées ou situées dans les 
régions du Nord;  


C. Les allocations pour le logement et autres formes de soutien financier telles que les régimes 
diététiques spéciaux pour femmes enceintes sont incluses dans les politiques de soutien du revenu de 
ressort provincial ou territorial, mais que les membres des communautés des Premières Nations dans 
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diverses régions bénéficient d'un soutien soit complet, soit partiel, soit inexistant en regard de ces 
besoins en raison de restrictions de financement et d'interprétations régionales divergentes de ce qui 
est « admissible »;  


D. AINC a ordonné une révision de l'ensemble du programme de soutien du revenu, y compris les 
mesures actives, avant le renouvellement de celui-ci et l'élargissement des autorisations en 2009.  


 
POUR CES MOTIFS : 
1. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada (notamment Affaires indiennes et du 


Nord Canada et Ressources humaines et Développement social Canada) ainsi que les gouvernements 
provinciaux et territoriaux à constituer une table conjointe avec l'APN pour faire en sorte de réduire la 
pauvreté parmi les Premières Nations en éliminant l'inégalité, en augmentant les débouchés et en 
accroissant le financement du programme de soutien du revenu.  


2. Les Chefs en assemblée soutiennent le Groupe de travail des Premières Nations sur le soutien du 
revenu ainsi que le travail de celui-ci pour élaborer et mettre en œuvre le Plan d'action pour le soutien 
du revenu dans un cadre stratégique de développement social. 


3. Les Chefs en assemblée renouvellent leur appui au travail de l'APN dans le domaine du soutien du 
revenu ainsi que ses efforts pour améliorer les conditions qui existent dans les communautés des 
Premières Nations en ce qui concerne le cycle de la dépendance à l'assistance sociale. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 13/2008 
 
 
 


OBJET : Groupe de travail conjoint APN~AINC sur l'aide à la vie autonome 


PROPOSEUR(E) : Norman Bernard, mandataire, Première Nation de Wagmatcook, N.-É. 


COPROPOSEUR(E) : Jessie John Simon, Chef, Première Nation d’Elsipogtog, N.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les maladies chroniques, les troubles mentaux et les incapacités qui surviennent à un âge plus 


précoce sont tous des facteurs qui contribuent au besoin de services d'aide à la vie autonome dans les 
communautés des Premières Nations; 


B. Selon les estimations de 2006, environ 9 000 membres des Premières Nations reçoivent des services 
d'aide à la vie autonome; 


C. En raison du vieillissement de la population des communautés des Premières Nations, compte tenu 
des autorisations et des niveaux de financement actuels, Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) 
ne parviendra pas à répondre adéquatement aux besoins de cette population ni à fournir des services 
adéquats aux enfants ayant des besoins de soins spéciaux dans les communautés des Premières 
Nations; 


D. L'aide à la vie autonome est l’un des éléments d'une vision plus large de la prestation continue de 
soins aux citoyens et aux familles des Premières Nations;  


E. Les objectifs à long terme de l'aide à la vie autonome sont :  
a. Accroître le financement pour assurer un accès équitable à des services qui soient équivalents 


en diversité, portée et niveau à ceux assurés par les provinces et les territoires, qui reflètent 
les besoins de la communauté et qui comblent les écarts existant actuellement en ce qui 
concerne la prestation de tels services;  
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b. Établir, préciser et faire connaître clairement les liens qui existent entre les compétences, les 
autorités et l'admissibilité aux programmes;  


c. Travailler à la mise en place d'un contrôle (compétence et autorité) des Premières Nations 
reconnu par les gouvernements et agences;  


d. Accorder aux Premières Nations le pouvoir d'élaborer leurs propres normes et la capacité 
d'établir ces normes à un niveau équivalent ou supérieur à celui des provinces; 


F. AINC consacrera des efforts intensifs au programme d'aide à la vie autonome, en se fondant sur le 
résultat des évaluations et sur les recommandations dont il a fait l’objet, afin de renouveler, mettre à 
jour et éventuellement étendre le mandat et les autorités s'y rapportant, en coordination avec l'Initiative 
sur les soins continus et le Programme des soins à domicile et en milieu communautaire; 


G. AINC veillera à ce que ce travail se fasse en coopération avec l'APN et les techniciens des Premières 
Nations;  


H. L'APN ne dispose pas pour le moment d'un groupe de représentants et de techniciens régionaux 
affectés spécifiquement au programme d'aide à la vie autonome.  


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent au Secrétariat à la santé et au développement social de l'APN le 


mandat de prendre part au renouvellement et à la mise à jour du programme d'aide à la vie autonome, 
tout en continuant son travail dans le cadre de l'Initiative sur les soins continus et du Programme des 
soins à domicile et en milieu communautaire. 


2. Les Chefs en assemblée soutiennent la création du Groupe de travail sur l'aide à la vie autonome, qui 
sera financé par AINC, et qui sera chargé de travailler en coopération avec l'APN et AINC au 
renouvellement et à la mise à jour du programme d'aide à la vie autonome.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 14/2008 
 
 
 


SUBJET : Résolution d’urgence sur les services à l'enfance et à la famille 


PROPOSEUR(E) : Daniel Pien, Chef, Première Nation du Lac Simon, Qc. 


COPROPOSEUR(E) : Noah Augustine, Chef,  Nation Mi'kmaq Metepenagiag, N.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. En avril 2007, le gouvernement fédéral a annoncé l’établissement d’un partenariat avec le 


gouvernement de l’Alberta et les Premières nations de cette province en vue de modifier le 
programme de services à l'enfance et à la famille en Alberta en un programme basé sur la 
prévention; 


 
B. En février 2008 le gouvernement s’engageait, dans le cadre du Plan budgétaire 2008 pour un 


leadership responsable, à injecter 43 millions de dollars sur deux années afin de conclure des 
ententes financières similaires avec d’autres provinces; 


 
C. Le rapport sur le Programme des services à l'enfance et à la famille des Premières nations — 


Affaires indiennes et du Nord Canada du bureau du vérificateur général du Canada (BVG) à la 
Chambre des communes, en mai 2008, soulignait de nombreux problèmes et plus précisément que : 


 
a. La formule de financement est périmée, et entraîne des iniquités; 
b. Affaires indiennes et du Nord Canada devrait, en consultation avec les Premières nations 


et les provinces, s’assurer que la nouvelle formule de financement et son nouveau mode 
de financement des organismes des Premières nations 


i. sont directement liés aux normes et législations provinciales; 
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ii. correspondent aux services d’aide à l’enfance actuels, 
iii. tiennent compte de la taille et des besoins variables des Premières nations pour 


lesquelles il finance la prestation de services d’aide à l’enfance dans les réserves; 
D. Les procédures actuelles d’AINC pour améliorer le programme des services à l'enfance et à la 


famille suscitent des préoccupations, non seulement chez les Premières nations mais aussi au BVG. 
Ce dernier relève des problèmes dans le « Alberta Response Model », dont l’hypothèse que 6 % des 
enfants seront pris en charge. Les Premières nations s’inquiètent aussi du manque de transparence 
quant au processus de négociation à l’intérieur des régions, et du manque de responsabilisation 
d’AINC quant à la manière dont le financement des SEF est utilisé, en particulier au sein du 
ministère; 


 
E. Comme le démontre l’étude Wen:De, ainsi que le rapport du BVG sur les services à l'enfance et à la 


famille des Premières nations, ces services reçoivent un financement de 22 % inférieur à celui 
accordé aux organismes provinciaux de protection de l’enfance; 


 
F. Les Chefs en assemblée de l’APN ont adopté les Résolutions 53/2006 et 56/2007 appuyant une 


plainte à la Commission canadienne des droits de la personne concernant les niveaux de 
financement inéquitables alloués protection de l’enfance, et pressant le MAINC d’entreprendre 
immédiatement les mesures garantissant que les enfants ne sont pas victimes de discrimination, et 
de continuer de s’opposer à l’adoption et au placement d’enfants des Premières nations en dehors 
de leur communauté ou province, sauf dans des cas extrêmes; 


 
G. Le gouvernement du Québec a passé la Loi 125, qui autorise désormais une planification de projets 


de vie permanent, élément central de cette loi, qui aura une incidence néfaste sur les enfants des 
Premières nations, qui peuvent être placés en dehors de leur réserve jusqu’à leur majorité en raison 
d’un manque de ressources et de services dans la réserve; 


 
POUR CES MOTIFS : 


 
1. Les Chefs en assemblée demandent au gouvernement de s’engager immédiatement à augmenter le 


financement aux Services à l'enfance et à la famille dans les communautés des Premières nations et 
dans les réserves et d’élaborer une approche préventive dans toutes les provinces et territoires; 


 
2. Les Chefs en assemblée demandent que le MAINC s’assure, en consultation avec les Premières 


nations, que sa nouvelle formule de financement et son nouveau mode de financement des 
organismes des Premières nations correspondent à toute la gamme des services d’aide à l’enfance 
et tiennent compte de la taille variable des populations, de l’éloignement, du coût de la vie et des 
besoins des communautés des Premières nations. 
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3. Les Chefs en assemblée demandent au MAINC de s’engager dans des négociations justes et 


transparentes afin de prévenir l’inclusion d’éléments contre-productifs, tels que le plafonnement des 
coûts de maintenance, en se fondant sur des hypothèses erronées comme la prise en charge 
estimée de 6 % des enfants et d’éventuelles réductions du financement des Services à l'enfance et à 
la famille des Premières nations. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 15/2008 
 
 
 


OBJET : Stratégie de développement économique des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : 
 
Shane Gottfriedson, Chef, Bande indienne de Kamloops, C.-B. 
 


COPROPOSEUR(E) : Noah Augustine, Chef, Première Nation Mi’kmaq de Metepenagiag, N.-
B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le gouvernement fédéral est en train d’élaborer un nouveau cadre économique pour les 


Autochtones pour assurer l'essor des économies des Premières Nations et des Autochtones, qu’il 
prévoit que les recherches et la planification seront achevés d'ici décembre 2008 et qu’il a annoncé 
qu’un financement de 70 millions de dollars pour les deux prochaines années y serait consacré; 


B. Les Premières Nations doivent prendre part à la conception et à l'élaboration de ce nouveau cadre, 
mais que le gouvernement fédéral n'en est encore à proposer qu'une très faible participation des 
Premières Nations aux travaux de conception et de coordination de celui-ci; 


C. Le nouveau cadre doit tenir compte des besoins de notre croissance économique, indépendamment 
de ce que celles-ci soient en phase de développement, d'émergence ou de consolidation et, 
notamment, garantir que toutes les Premières Nations aient accès à des systèmes de soutien 
capables de les amener à participer à la création et au bénéfice de la richesse et de la prospérité du 
Canada; 


D. La révision des stratégies économiques existantes et la mise en œuvre du nouveau cadre doivent être 
fonction d’examens suffisamment larges des réalités et des programmes; 
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E. Les fonctionnaires fédéraux semblent privilégier un modèle axé sur les communautés qui sont déjà 
florissantes et suffisamment bien positionnées pour tirer parti de nouveaux débouchés; 


 
F. AINC a indiqué son intention de geler le Programme communautaire de débouchés économiques et le 


Programme communautaire de services de soutien pendant son processus de vérification des 
programmes, ce qui aura des conséquences directes sur l’échéancier d’importantes priorités en 
matière de développement économique pour plusieurs Premières Nations dans tout le Canada. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée appellent le Chef national à communiquer avec le ministre des Affaires 


indiennes et du Nord pour l'informer des exigences des Premières Nations et de ce que ces dernières 
s’attendent à ce que leur concours soit sollicité pour contribuer à l'élaboration du nouveau cadre 
économique fédéral;  


2. Les Chefs en conseil appellent le Chef national à informer le ministre que les Chefs d'un bout à l'autre 
du Canada soutiennent le Comité des Chefs de l’APN sur le développement économique et lui ont 
conféré le mandat d’élaborer son avant-projet économique des Premières Nations, et qu'une nouvelle 
stratégie doit prendre en compte ce mandat ainsi que l'exigence des Premières Nations de contrôler à 
l'échelle régionale et locale les programmes, les services et les mesures incitatives à caractère 
économique;  


3. Une rencontre, destinée à permettre aux membres du Comité sur le développement économique de 
l'APN de discuter avec leurs homologues fédéraux, notamment les membres du Conseil national de 
développement économique des Autochtones, des grandes lignes, de la substance et du processus 
d’engagement, doit être prévue immédiatement; 


4. Le gouvernement fédéral doit immédiatement prévoir un soutien financier pour permettre des 
échanges de vues sur les questions techniques et politiques avec les homologues fédéraux. 


5. Les Chefs en assemblée exigent que la stratégie adoptée s'inspire d'une démarche adaptée aux 
Premières Nations, du programme de développement économique communautaire ainsi que des 
véhicules de financement de projets.  


6. Les Chefs en assemblée appellent AINC à faire en sorte que les Premières Nations continuent de 
bénéficier des programmes économiques et insistent pour que lesdits programmes ne fassent l’objet 
d’aucun gel. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 16/2008 
 
 
 


OBJET : 
 
Cybercommunautés de Premières Nations : Un cadre national 


PROPOSEUR(E) : 
 
Tammy Cook-Searson, Chef, Première Nation de Lac La Ronge, Sask. 


COPROPOSEUR(E) : 
 
Shane Gottfriedson, Chef, Bande indienne de Kamloops, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La connectivité à large bande et les services intégrés de technologie de communication de 


l’information (TIC) assurent aux Premières Nations des capacités économiques, sociales et culturelles 
qui peuvent servir de soutien à de nouveaux débouchés et à de nouveaux développements à l'échelle 
locale, régionale, nationale et internationale; 


B. La connectivité à large bande et les services intégrés de TIC sont essentiels à une prestation plus 
efficace des programmes et des services gouvernementaux;  


C. La résolution no 65/2004 adoptée par l'Assemblée des Premières Nations en juillet 2004 enjoint le 
gouvernement du Canada d'honorer son engagement de doter toutes les communautés de services à 
large bande avant 2005;  


D. L'introduction de la connectivité à large bande et de services intégrés de TIC exige dans chaque 
communauté des Premières Nations un investissement initial, qui n'est actuellement pas prévu dans le 
financement fédéral, pour mettre en place l'infrastructure et l'équipement nécessaires à la transmission 
à haute vitesse de données ainsi que de signaux audio et vidéo de qualité;  


E. Le seul moyen d’accéder à la connectivité à large bande dans de nombreuses communautés des 
Premières Nations éloignées ou situées dans les régions du Nord est de recourir à la technologie très 
coûteuse de transmission par satellite;  
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F. La mise en place de services intégrés de TIC exige des investissements stratégiques dans les 
technologies de l'information et des communications (TIC); 


G. Le Sommet mondial sur la société de l'information et les Nations Unies appuient l'introduction de ces 
infrastructures et de ces technologies pour assurer la mise en place d'une société de l'information 
centrée sur les gens, axée sur le développement et accessible à tous.  


H. Les administrations et les organismes de Premières Nations d'un bout à l'autre du Canada travaillent 
de concert pour soutenir l'établissement et le développement des TIC dans les communautés de 
Premières Nations partout au pays. 


I. La résolution no 11/2006 prévoyait la mise sur pied d'un groupe de travail technique chargé de 
coordonner les activités en matière de TIC pour toutes les Premières Nations;  


J. Un groupe d’experts des Premières Nations a produit en mars 2008 un rapport sommaire qui a été 
soumis Comité des Chefs sur le développement économique et d’autres comités de l’APN; 


K. Les normes gouvernementales et industrielles ont abouti à la création d'une autorité de régie, 
semblable à un directeur général de l'information, et que les Premières Nations ont besoin de postes 
similaires pour gérer correctement leurs ressources en TIC;  


L. La connectivité à large bande met entre les mains de ses utilisateurs de puissants nouveaux outils qui 
transforment notre monde et assurent aux Premières Nations des innovations et de nouveaux 
débouchés; 


M. Il incombe au gouvernement du Canada d'éliminer les écarts en matière de connectivité à large bande 
qui existent actuellement entre les communautés des Premières Nations et de soutenir les 
programmes existants, tout en élaborant nouveau un cadre intégré de TIC global, normalisé et assorti 
d'un financement permanent; 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de rechercher sans tarder une formule de 


préfinancement pour appuyer les initiatives actuelles et nouvelles visant à poursuivre le développement 
des services intégrés de TIC à l’échelle communautaire et locale en attendant que le nouveau cadre 
global soit mis en place. 


2. Les Chefs en assemblée affirment que Canada doit assurer une représentation et un engagement des 
Premières Nations dans ce dossier et soutenir financièrement le Groupe de travail technique national 
dans son travail d'élaboration et de mise en œuvre d'un Plan stratégique sur les TIC, comportant 
notamment des volets régionaux, qui traitera des questions suivantes : la connectivité à large bande, la 
gestion des services et la gestion technique, le développement des capacités, l’équipement et les 
logiciels et la gestion de l’information au profit des Premières Nations du Canada. 
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3. Les Chefs en assemblée soutiennent les administrations et les organisations des Premières Nations, 
existantes ou nouvelles, qui travaillent avec les autorités gouvernementales à l’échelle nationale et 
provinciale ainsi qu'avec le secteur privé et les ONG pour poursuivre le développement et la mise en 
place de la connectivité à large bande et de services intégrés de TIC. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 17/2008 
 
 
 


OBJET : Opposition à la recherche d'uranium  


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, Ont. 


DÉCISION : Adoptée (1 voix contre, 1 abstention). 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La Première Nation de Serpent River a coexisté avec les terres et les cours d'eau de Serpent River 


depuis des temps immémoriaux et qu'elle est signataire du traité Robinson-Huron de 1850; 


B. La Première Nation de Serpent River maintient une forte connexion culturelle et environnementale à 
la terre et aux ressources de Serpent River,. Fondée sur ses droits inhérents et ses responsabilités;  


C. Entre les années 1950 et 1990, la Première Nation de Serpent River a, en l'absence de mesures 
d'atténuation, souffert des effets environnementaux, sanitaires, sociaux, culturels et économiques 
nocifs de l'extraction de l'uranium; 


D. La Commission canadienne de sûreté nucléaire détient actuellement la compétence sur les résidus 
de l'extraction de l'uranium sur le territoire traditionnel de la Première Nation de Serpent River et que 
ces résidus constituent une menace perpétuelle pour l'environnement et les cours d'eau de ce 
territoire; 


E. Compte tenu de son expérience passée, la Première Nation de Serpent River est résolument 
convaincue que de tels développements influeront négativement sur ses droits ancestraux et ses 
droits issus de traités en empiétant de manière injustifiable sur les aspirations socio-économiques de 
sa communauté;  
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F. Au cours des derniers mois, le rythme des opérations d'exploration effectuées par de jeunes 
entreprises minières s'est substantiellement accéléré et que ces entreprises ont indiqué qu'elles 
voulaient aller de l'avant bien que, toutefois, aucune mesure n’ait été prise pour que la Première 
Nation de Serpent River soit associée adéquatement au processus et que ses droits et ses 
responsabilités soient examinés;  


G. Des décisions judiciaires récentes, notamment Haïda, Taku River et Mikisew Cree, ont renforcé 
l'obligation, le devoir et la responsabilité de la Couronne de consulter sur les questions des 
ressources naturelles, mais que, en ce qui concerne la recherche et l'extraction d'uranium, la 
Couronne n'a pas fourni à la Première Nation de Serpent River des moyens essentiels d'engagement 
et d'accommodement adéquats; 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent la Première Nation de Serpent River dans sa volonté de 


réaffirmer son opposition à ce développement en l'absence de mesures adéquates de la part de la 
Couronne pour consulter sa population et tenir compte de ses droits et de son titre;  


2. Les Chefs en assemblée confirment leur adhésion à l'idée qu'un consentement libre, informé et 
préalable est nécessaire avant que des activités de développement, quelles qu'elles soient, puissent 
avoir lieu sur des territoires des Premières Nations; 


3. L'Assemblée des Premières Nations doit fournir le soutien technique approprié.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 18/2008 
 
 
 


OBJET : Externes des pensionnats indiens 


PROPOSEUR(E) :  
 
Ed John, mandataire, Première Nation de Tl’azt’en, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Stewart Phillip, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les externes des pensionnats indiens, qui fréquentaient les pensionnats seulement le jour, ne 


remplissent pas les conditions nécessaires pour bénéficier d’une indemnisation automatique en vertu 
de l’Accord de règlement de 2006;  


B. Les externes ont enduré des sévices affectifs, sexuels, physiques et psychologiques et perdu leur 
langue et leur culture dans les pensionnats. Leur séjour dans les pensionnats a laissé des séquelles 
qui continuent d’avoir des répercussions sur leur vie et celle de leur famille;  


C. Les Premières Nations de l’ensemble du Canada soutiennent tous les anciens élèves des pensionnats 
et des externats dans leur quête de guérison, y compris d’indemnisation et de réconciliation. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent au Chef national et au Comité exécutif le mandat de faire valoir les 


intérêts des externes des pensionnats indiens ainsi que de réclamer qu’une stratégie de recours soit 
élaborée à leur intention et qu’ils soient notamment admissibles à l’indemnisation.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 19/2008 
 
 
 


OBJET : Résolution d’urgence visant des excuses au nom de l’Église catholique 


PROPOSEUR(E) :  Judith Sayers, Chef, Première Nation d’Hupacasath, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Lisa Shaver, Chef, Première Nation de Penelkut, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le 11 juin 2008, le premier ministre Stephen Harper a présenté les excuses du gouvernement du 


Canada aux anciens élèves des pensionnats indiens et a reconnu les conséquences profondément 
négatives et néfastes à long terme de la politique des pensionnats indiens sur la culture, le patrimoine 
et les langues des Autochtones;  


B. Du début des années 1800 jusqu’aux années 1990, les pensionnats indiens de l’ensemble du Canada 
ont été dirigés par l’Église presbytérienne, l’Église anglicane, l’Église unie et l’Église catholique 
romane; 


C. Dès 1986, l’Église presbytérienne, l’Église anglicane et l’Église unie se sont officiellement excusées 
auprès Premières Nations pour le rôle qu’elles ont joué dans les pensionnats indiens; 


D. Depuis 1998, l’Assemblée des Premières Nations essaie d’obtenir les excuses officielles de l’Église 
catholique romane pour son rôle dans les pensionnats indiens; 


E. En 1998, le Vatican a formulé des excuses papales auprès du peuple juif pour son silence durant 
l’Holocauste; 


F. Il est prévu que le pape Benoît XVI s’excuse aussi auprès des victimes d’agressions sexuelles 
commises par des prêtres catholiques durant sa visite en Australie (du 15 au 20 juillet 2008) et il a 







 
  


 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 17 juillet 2008 à Québec (Québec) 
 
 
 
Phil Fontaine, Chef national             19 - 2008 


Page 2 de 2 


déclaré : « Il est essentiel pour l'Église de réconcilier, de prévenir, d'aider et aussi de reconnaître sa 
culpabilité dans ces agissements »; 


 
POUR CES MOTIFS : 
 


1. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de poursuivre les 
discussions avec le Vatican afin d’obtenir des excuses officielles de la part de l’Église catholique 
romane, envers tous les citoyens des Premières Nations, pour son rôle dans les pensionnats 
indiens. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 20/2008 
 
 
 


OBJET : Résolution d’urgence sur la Commission de vérité et de réconciliation 


PROPOSEUR(E) :  Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Kingfisher, Ont. 


COPROPOSEUR(E): John Beaucage, mandataire, Première Nation de Wikwemikong, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La Commission de vérité et de réconciliation (CVR), qui a été mise sur pied conformément à l’Accord 


de règlement relatif aux pensionnats indiens, signé par les survivants en 2007, a débuté officiellement 
ses travaux le 1er juin 2008; 


B. La CVR a pour objectif de contribuer à la vérité, à la guérison et à la réconciliation et de jouer un rôle à 
la fois prospectif et axé sur les résultats en s’efforçant de rebâtir et de renouveler les liens entre les 
citoyens des Premières Nations et entre les Premières Nations et les Canadiens non membres des 
Premières Nations;  


C. La CVR a pour mandat de permettre aux anciens élèves des pensionnats indiens et à toute autre 
personne souffrant des séquelles des pensionnats indiens de relater leurs expériences personnelles, 
par des déclarations ou des récits qui seront archivés, dans un contexte sécuritaire et culturellement 
approprié; 


D. La CVR a pour mandat de constituer un dossier historique aussi complet que possible sur les 
pensionnats indiens, notamment sur leur objectif, leur fonctionnement, leur supervision, leurs effets et 
leurs conséquences; 
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E. Pour accomplir son mandat, la CVR doit non seulement être indépendante, mais elle doit aussi être 
considérée comme un organe indépendant; 


F. Le gouvernement du Canada était défendeur durant la procédure judiciaire qui a conduit à l’Accord de 
règlement relatif aux pensionnats indiens, et qu’il réfutait vigoureusement toute responsabilité; 


G. En vertu de l’Accord de règlement relatif aux pensionnats indiens, le directeur exécutif et le Secrétariat 
de la CVR sont placés sous l’autorité de celle-ci; 


H. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) cherche à contrôler tous les aspects 
du Secrétariat de la CVR, y compris l’embauche du directeur exécutif et des employés du Secrétariat, 
ainsi que les dépenses effectuées dans le cadre du budget de la CVR. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée demandent que le gouvernement du Canada respecte les clauses de l’Accord 


de règlement relatif aux pensionnats indiens, qui stipulent que le Secrétariat et le directeur exécutif de 
la CVR relèvent de la direction et du contrôle des commissaires; 


 
2. Les Chefs en assemblée demandent que les commissionnaires soient les seules personnes à se 


charger du recrutement et de l’embauche, y compris des entrevues conduites à cette fin, de tout le 
personnel du Secrétariat et du directeur exécutif de la CVR; 


 
3. Les Chefs en assemblée réaffirment leur position à savoir que la CVR doit non seulement être 


indépendante, mais qu’elle doit aussi être perçue comme un organe indépendant dans tous ses 
travaux, en particulier du gouvernement du Canada; 


 
4. Les Chefs en assemblée demandent à la CVR de venir en aide au plus grand nombre possible de 


survivants durant son mandat de cinq ans, tout en portant une attention particulière au lieu de 
résidence des survivants ainsi qu’à l’emplacement des pensionnats, et de fournir l’appui nécessaire à 
toutes les personnes souffrant des conséquences et des séquelles des pensionnats indiens durant ses 
activités. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)          Résolution no 21/2008 
 
 
 


OBJET : 
 
Résolution d’urgence sur le conseiller juridique principal de la 
Commission de vérité et de réconciliation 


PROPOSEUR(E) :  Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Kingfisher, Ont. 


COPROPOSEUR(E): John Beaucage, mandataire, Première Nation de Wikwemikong, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La Commission de vérité et de réconciliation (CVR), qui a été mise sur pied conformément à l’Accord 


de règlement relatif aux pensionnats indiens de 2005, a débuté officiellement ses travaux le 
1er juin 2008; 


B. La CVR a pour objectif de promouvoir la vérité, la guérison et la réconciliation et de jouer un rôle à la 
fois prospectif et axé sur les résultats en s’efforçant de rebâtir et de renouveler les liens entre les 
citoyens des Premières Nations et entre les Premières Nations et les Canadiens non membres des 
Premières Nations; 


C. La CVR a pour mandat de permettre aux anciens élèves et à toute autre personne souffrant des 
séquelles des pensionnats indiens de relater leurs expériences personnelles, par des déclarations ou 
des récits qui seront archivés, dans un contexte sécuritaire et culturellement approprié; 


D. La CVR a pour mandat de constituer un dossier historique aussi complet que possible sur les 
pensionnats indiens, notamment sur leur objectif, leur fonctionnement, leur supervision, leurs effets et 
leurs conséquences; 


E. Pour accomplir son mandat, la CVR doit non seulement être indépendante, mais elle doit aussi être 
considérée comme un organe indépendant; 
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F. En vertu de l’Accord de règlement relatif aux pensionnats indiens, la CVR doit adopter des principes 
qui garantissent l’accessibilité, la mise en œuvre de processus axés sur les victimes, l’absence de 
démarches pouvant causer du tort aux participants, ainsi que le respect et la sécurité des survivants; 


G. Les commissaires ont nommé au poste de conseiller juridique principal de la Commission une 
personne qui occupait il y a peu les fonctions de procureur de la Couronne et qui était chargée 
d’engager des poursuites judiciaires contre des Chefs et des membres de Conseils des Premières 
Nations, qui ont donné lieu à une bataille juridique très médiatisée et très controversée portant sur la 
protection de terres des Premières Nations, à une procédure pour outrage au tribunal, à des peines 
d’emprisonnement et à des amendes très élevées, que ledit procureur a exigé du tribunal en précisant 
que ces amendes devaient être suffisamment élevées pour qu’elles « aient de lourdes conséquences 
sur la Première Nation de Kitchenuhmaykoosib Inninuwug »; 


H. Le procureur a ensuite été réprimandé par la cour d’appel pour sa gestion sévère du dossier; 


I. La cour d’appel a annulé les peines d’emprisonnement et les amendes des défendeurs, c’est-à-dire les 
Chefs et Conseillers; 


J. La cour d’appel a indiqué que les fortes amendes et peines d’emprisonnement imposées dans ce 
dossier marginalisaient l’importance des droits ancestraux et issus de traités et qu’il était injuste de ne 
mettre l’accent que sur la punition et la dissuasion; 


K. La nomination de cette même personne au poste de conseiller juridique principal de la CVR semble 
inconvenante, relever du parti pris, et aller à l’encontre de l’objectif d’ensemble, de l’objet et des 
principes de la CVR;  


L. La nomination de cette même personne, qui a demandé à la Cour que les amendes imposées « aient 
de lourdes conséquences sur la Première Nation de Kitchenuhmaykoosib Inninuwug », faussera les 
principes de participation inclusive, la sécurité et le contexte culturellement adapté et respectueux 
auxquels doivent s’attendre les citoyens de la Première Nation de Kitchenuhmaykoosib Inninuwug et 
qui doivent être garantis par la CVR dans le cadre de son mandat. 


 


POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée demandent à la Commission de vérité et de réconciliation de reconsidérer 


son choix pour le poste de conseiller juridique principal, afin de garantir la conformité la plus parfaite 
possible avec les objectifs et principes de la CVR et d’assurer une efficacité maximale et la 
participation de tous les survivants, de leurs familles et de leurs communautés à ce processus 
essentiel. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 22/2008 
 
 
 


OBJET : Consultations de la Couronne, accommodements et consentement 
préalable, libre et éclairé des Premières Nations  


PROPOSEUR(E) :  Marcel Balfour, Chef, nation crie de Norway House, Man. 


COPROPOSEUR(E): Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw'ow'hamel, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît l’obligation des 
États d’obtenir le consentement préalable, libre et éclairé des Autochtones en ce qui concerne tout 
développement touchant leurs terres, leurs territoires et leurs ressources et de consulter et coopérer de 
bonne foi avec les institutions qui les représentent avant d’adopter et de mettre en œuvre des mesures 
administratives qui pourraient affecter leurs droits et leurs intérêts; 


B. La Cour suprême du Canada, dans ses arrêts concernant Haida, Taku, Mikisew Cree et dans d’autres 
causes, a énoncé l’obligation légale de la Couronne de consulter les Premières Nations et de tenir 
compte de leurs droits et de leur titre; il est maintenant clairement établi dans la législation que 
l’obligation de consulter relève de l’honneur de la Couronne;  


C. Les tribunaux ont confirmé que l’obligation de consulter – et de prévoir des accommodements – est 
déclenchée dès que la Couronne envisage une mesure qui pourrait porter atteinte aux droits des 
Premières Nations;  
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D. Les tribunaux ont également confirmé que l’intention ultime de l’article 35 de la Loi constitutionnelle est 
de parvenir à concilier la souveraineté de la Couronne et les droits des Premières Nations; 


E. En novembre 2007, le gouvernement fédéral a annoncé un plan d’action visant l’obligation légale de 
consulter et de prévoir des accommodements, en vertu duquel des mécanismes interministériels 
seront mis en place pour surveiller et coordonner les pratiques en matière de consultation et 
d’accommodement, ainsi qu’un entrepôt de données et un inventaire des lieux et de la nature des 
droits ancestraux et issus de traités établis et potentiels. Par la suite, le gouvernement fédéral a émis 
des lignes directrices provisoires à l’intention de ses fonctionnaires concernant l’obligation légale de 
consulter; 


F. Le plan d’action fédéral sur les consultations et les accommodements a été élaboré unilatéralement 
sans la pleine participation et l’appui des Premières Nations; 


G. Les Chefs en assemblée ont énoncé en 1989 un certain nombre de principes concernant les 
consultations de la Couronne. Ils sont toujours valides et devraient constituer la fondation de toute 
politique ou approche fédérale, et aussi être étendus pour englober des principes concernant tout avis, 
engagement ou accommodement et un consentement préalable, libre et éclairé;  


 
H. L’Assemblée des Premières Nations est un forum délégué à l’échelle nationale pour favoriser les 


aspirations des Premières Nations au moyen de l’analyse et de l’élaboration de politiques, de la 
collecte et du partage d’informations et de la défense des perspectives et intérêts des Premières 
Nations. L’APN ne peut assumer la responsabilité d’exercer l’obligation fiduciaire de la Couronne 
envers les Premières Nations, n’étant pas détentrice de leurs droits; 


I. Des litiges tels que celui auquel la Première Nation de Kitchenumahykoosib Inninuwug (KI) a dû faire 
face continuent d’apporter la preuve que les approches de la Couronne sont inacceptables, 
inadéquates et causent du tort aux Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS : 


1. Les Chefs en assemblée réaffirment les 8 principes de base applicables à des consultations 
significatives, tels qu’énoncés initialement dans la résolution no 4/1989, qui sont maintenant appuyés et 
renforcés à la suite de décisions ultérieures des tribunaux ordonnant à la Couronne de s’acquitter de 
son obligation de consulter et de prévoir des accommodements pour parvenir à la réconciliation. 


2. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement fédéral et tous les gouvernements provinciaux à 
lancer des processus d’engagement complets et significatifs – et de prévoir des dispositions en vue de 
l’élaboration conjointe des politiques – avec les Premières Nations en ce qui concerne l’obligation de la 
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Couronne de consulter, de prévoir des accommodements et d’obtenir un consentement préalable, libre 
et informé. 


3. Les Premières Nations affirment que toute mesure législative, tout octroi ou toute cession de terres de 
la Couronne, et toute licence ou tout permis concernant les terres, les eaux et les ressources naturelles 
doivent être assujettis à ces politiques et processus de la Couronne en matière de consultation, tels 
que définis dans des arrêts de la Cour suprême.  


4. Les Chefs en assemblée encouragent les régions et les Premières Nations à faire du réseautage et à 
organiser des rassemblements en vue de partager leurs informations et leurs expériences pour tenir 
compte de leurs perspectives et approches respectives en ce qui concerne l’obligation de consulter et 
d’obtenir un consentement préalable, libre et informé. 


5. Les Chefs en assemblée restreignent par la présente le rôle de l’APN à l’aspect procédural de toute 
consultation, soit au niveau de la facilitation et de la coordination, mais en excluant la prise de décision 
qui doit être exercée par les détenteurs des droits, à savoir les Premières Nations du Canada. 


6. Les Chefs en assemblée enjoignent de plus l’Assemblée des Premières Nations de s’engager dans 
des discussions avec le gouvernement fédéral pour s’assurer que les droits et intérêts des Premières 
Nations soient protégés et favorisés dans toute élaboration ultérieure d’une quelconque mesure 
fédérale concernant les consultations et les accommodements. 


7. Les Chefs en assemblée exigeront une consultation, un accommodement et le consentement 
préalable, libre et informé des Premières Nations, tel qu’établi dans la relation issue de traités. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 23/2008 
 
 
 


OBJET : Projet de loi sur l’eau et les eaux usées du Canada 


PROPOSEUR(E) :  Bob Chamberlin, Chef, Première Nation de Kwicksutaineuk-ah-kwaw-ah-mish, 
C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Eli Mandamin, Chef, Première Nation indépendante no 39 d’Iskatewizaagegan, 
Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. En décembre 2008, dans son rapport présenté au Parlement, le Groupe d’experts sur la salubrité de 


l’eau potable des Premières Nations a proposé un choix de trois solutions : la création d’une nouvelle 
loi fédérale faisant référence à des régimes de réglementation provinciaux; la mise en place de normes 
et exigences fédérales uniformes; la reconnaissance des lois coutumières des Premières Nations 
régissant l’eau; 


B. Le gouvernement du Canada a indiqué sa préférence pour l’adoption de lois provinciales et territoriales 
qui seraient adaptées aux besoins des communautés des Premières Nations; 


C. AINC a reçu pour mandat de mettre en œuvre cette solution; 


D. Cette décision a été prise unilatéralement sans consulter les Premières Nations au sujet des autres 
solutions et des conséquences; 


E.  Le gouvernement fédéral a proposé de faire participer les Premières Nations à l’élaboration d’un cadre 
législatif, renvoyant à des régimes de réglementation provinciaux, cet automne. Les résultats, ainsi que 
des recommandations concernant l’élaboration de la loi, seront présentés au ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien; 







 
  


 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 17 juillet 2008 à Québec (Québec) 
 
 
 
Phil Fontaine, Chef national             23 - 2008 


Page 2 de 2 


F. Il est aussi proposé de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de règlements fédéraux après 
que la loi aura été élaborée et adoptée par le Parlement; 


G. Cette démarche a d’importantes conséquences sur les droits des Premières Nations, dont les droits 
fonciers et le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, à la réglementation de l’eau et à la 
protection de l’environnement;  


H. Ce processus ne respecte pas l’obligation de la Couronne de consulter les Premières Nations et de 
prendre des dispositions en fonction des droits ancestraux et issus de traités.   


 
POUR CES MOTIFS : 


 
1. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada, qui doit respecter l’honneur de la 


Couronne conformément à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, à entamer des consultations 
sérieuses auprès des Premières Nations avant d’élaborer toute loi ou tout règlement portant sur les 
ressources hydriques des Premières Nations. 


2. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada à élaborer un nouveau mandat de 
collaboration avec les Premières Nations pour examiner en détail toutes les solutions proposées par le 
Groupe d’experts, évaluer leurs conséquences sur les droits et intérêts des Premières Nations et 
examiner d’autres solutions éventuellement soumises par les Premières Nations. dans le cadre du 
processus visant à élaborer un nouveau mandat du gouvernement du Canada quant à la législation sur 
l’eau. 


3. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada à fournir des ressources adéquates 
aux Premières Nations afin de leur permettre de participer pleinement à toutes les étapes d’un 
processus de consultation. 


4. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada à travailler sans attendre à la mise en 
place d’un financement adéquat en vue de permettre à toutes les Premières Nations d’avoir accès à de 
l’eau potable d’une manière qui respecte les droits et la compétence exercés par les Premières 
Nations dans le domaine de l’eau. 


5. Les Chefs en assemblée enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de s’opposer à toute tentative 
du gouvernement du Canada d’ignorer les droits et intérêts des Premières Nations dans le domaine de 
l’eau et de soutenir la participation entière et éclairée des Premières Nations dans tout processus 
visant à faire avancer de manière constructive tous les efforts de conciliation des intérêts des 
Premières Nations et de la Couronne dans le domaine de l’eau. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 24/2008 
 
 
 


OBJET : 
Règlements sur les effluents d'eaux usées : Processus de 
consultation d'Environnement Canada  


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Joanna Bernard, Chef, Première Nation malecite de Madawaska, N.-
B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. À l'automne 2007, Environnement Canada (EC) a mené des consultations sur une ébauche de 


Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents d'eaux usées municipales (la « stratégie du 
CCME ») et sur sa Proposition de cadre réglementaire (« Proposition de cadre réglementaire d'EC); 


B. Un examen juridique du processus a révélé que les séances d’EC ne peuvent pas être considérées 
avoir été tenues à des fins de consultation par la Couronne au sens de l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982 car :  


i. la Couronne n'a pas fourni l'information requise avant d'entamer son processus de consultation 
avec les Premières Nations;  


ii. la période de temps pendant laquelle devait être mis en place le processus d'examen des 
préoccupations des Premières Nations était irréaliste et déraisonnable;  


iii. toutes les Premières Nations qui étaient susceptibles d'être concernées par la décision de la 
Couronne n'étaient pas représentées;  


iv. la Couronne n'a pas apporté des réponses pleinement satisfaisantes aux préoccupations 
soulevées par les participants en ce qui concerne les effets possibles sur leurs droits, leurs 
fardeaux administratif et financier ainsi que leurs observations sur le processus de consultation 
lui-même; 
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v. la Couronne n'a pas pris de mesures destinées à accommoder les droits et les intérêts des 
Premières Nations; 


C. La Couronne a publié récemment des lignes directrices consultatives intitulées « Consultation et 
accommodement des groupes autochtones : Lignes directrices provisoires à l’intention des 
fonctionnaires fédéraux afin de remplir l’obligation légale de consulter ». 


 
POUR CES MOTIFS : 
 


1. Les Chefs en assemblée demandent au gouvernement du Canada de respecter l'honneur de la 
Couronne et de procéder immédiatement à une consultation et un accommodement significatifs 
des Premières Nations dans ce dossier. 


2. Les Chefs en assemblée mandatent l'APN pour faire valoir auprès d'Environnement Canada la 
nécessité de surseoir à la publication des règlementations dans la Gazette jusqu'à ce que les 
consultations soient terminées. 


3. Les Chefs en assemblée demandent en outre au gouvernement du Canada de fournir aux 
Premières Nations les ressources adéquates pour qu'elles puissent évaluer pleinement l'incidence 
des réglementations proposées sur leurs droits et leurs intérêts et participer aux consultations de la 
Couronne.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 25/2008 
 
 
 


OBJET : 
 
Protocole d'entente (PE) avec les Anciens combattants des 
Premières Nations du Canada 


PROPOSEUR(E) : 
 
Jim Billy, mandataire, bande indienne de Shackan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : 
 
Shane Gottfriedson, Chef, bande indienne de Kamloops, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Anciens combattants des Premières Nations du Canada se sont constitués en une société qui a 
pour mandat de :  


 Développer une base de données et maintenir un registre de tous les anciens combattants des 
Premières Nations du Canada; 


 Se préoccuper du bien-être physique, social et spirituel des anciens combattants des Premières 
Nations du Canada; 


 Mettre sur pied une organisation officielle par l'intermédiaire de laquelle les anciens combattants 
des Premières Nations du Canada puissent exprimer pleinement leurs préoccupations et 
contribuer à la planification et à l'élaboration d'une politique; 


 Organiser la formation de chapitres régionaux des Anciens combattants des Premières Nations du 
Canada ainsi que de conseils de direction et de coordination provinciaux et territoriaux pour 
promouvoir les objectifs de la société; 


 Proposer et promouvoir une politique, des programmes et des positions auprès du gouvernement 
du Canada au nom des anciens combattants des Premières Nations du Canada;  


 Travailler avec le ministère des Anciens combattants, d'autres ministères fédéraux, la Légion 
royale canadienne et tous autres organismes intéressés à assurer le bien-être de tous les anciens 
combattants;  
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 Sensibiliser la population canadienne à la contribution et aux sacrifices des anciens combattants et 
des casques bleus des Premières Nations ainsi que de leurs communautés; 


 Soutenir les nombreux programmes d’enrôlement dans les forces armées canadiennes, 
notamment le PEAFC (Programme d’enrôlement des Autochtones des forces canadienne) et les 
programmes Bold Eagle, Raven et AILA (Année d’initiation au leadership à l’intention des 
Autochtones), entre autres;  


B. Dans la résolution no 35/2007, les Chefs en assemblée ont conféré au Chef national le mandat de 
soutenir les Anciens combattants des Premières Nations du Canada dans leur recherche de 
ressources financières pour négocier avec le gouvernement du Canada en vue de corriger les 
injustices dont les anciens combattants des Premières Nations ont été victimes; 


C. Les Anciens combattants des Premières Nations du Canada collaborent avec le ministère des Anciens 
combattants et souhaitent étendre cette collaboration à d’autres ministères en  vue de réparer les 
injustices dont ils continuent d’être victimes; 


D. La société des Anciens combattants des Premières Nations du Canada a besoin d'un soutien politique, 
financier et administratif ininterrompu de la part des Chefs en assemblée et de l'Assemblée des 
Premières Nations pour s'acquitter de son mandat et travailler à la réparation des injustices dont les 
anciens combattants des Premières Nations continuent d'être victimes aujourd'hui.  


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confirment leur engagement de soutenir le mandat des Anciens combattants 


des Premières Nations du Canada dans leur lutte pour remédier aux injustices dont ils continuent d'être 
victimes aujourd'hui; 


2. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national de conclure un protocole d'entente avec les 
Anciens combattants des Premières Nations du Canada pour définir la relation et le processus de 
travail grâce auquel l'Assemblée des Premières Nations assurera à la société des Anciens combattants 
des Premières Nations du Canada un soutien politique, financier et administratif;  


3. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national de leur produire chaque année un rapport sur la 
relation de travail entre l'Assemblée des Premières Nations et les Anciens combattants des Premières 
Nations du Canada.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 26/2008 
 
 
 


OBJET : Droits en matière de biens immobiliers matrimoniaux 


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Bande indienne de Kamloops, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Lynda Price, Chef, bande indienne d’Ulkatcho, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les chefs en assemblée ont adopté la résolution no 72/2006 qui appelait l'APN à cesser de participer 


au processus de consultation et de travailler avec le gouvernement pour réorienter ce processus de 
manière à ce qu'il respecte la relation définie dans l’Accord politique entre les Premières nations et la 
Couronne fédérale portant sur la reconnaissance et la mise en œuvre des gouvernements des 
Premières nations; 


B. Entre autres, les Chefs en assemblée appelaient le gouvernement à s'engager dans des discussions 
directes avec les Premières Nations sur des solutions qui respectent, maintiennent et appliquent les 
droits inhérents ancestraux et issus de traités;  


C. L'APN a soumis au gouvernement fédéral un rapport intitulé Concilier les compétences des Premières 
Nations et de la Couronne en matière de biens immobiliers matrimoniaux et répondre aux besoins 
immédiats des familles des Premières Nations, qui soulevait ces questions et établissait un processus 
pour un véritable engagement qui conduirait à des solutions inspirées par les Premières Nations;  


D. Dans son rapport déposé le 9 mars 2007, le représentant ministériel sur la question des biens 
immobiliers matrimoniaux a fait d'importantes observations et formulé d'importantes recommandations 
à propos du processus de consultation et de la compétence des Premières Nations; 
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E. En dépit des opinions exprimées par les Premières Nations et de plusieurs des recommandations 
formulées par le représentant ministériel, le gouvernement a élaboré le projet de loi C-47 et l'a déposé 
le 4 mars 2008; 


F. Le projet de loi C-47, qui comporte des clauses qui confèrent au gouvernement fédéral le contrôle sur 
le processus de prise de décision des Premières Nations par l’intermédiaire d’un « agent de 
vérification », est fondamentalement incompatible avec le droit inhérent des Premières Nations à 
l’autonomie gouvernementale. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée réaffirment clairement la position des Premières Nations selon laquelle la 


résolution de cette importante question exige que la compétence des Premières Nations soit reconnue 
et appliquée et que des mesures soient prises sans tarder pour examiner dans un contexte 
d’enracinement les causes des problèmes auxquels sont confrontés les citoyens et les communautés; 


2. Les Chefs en assemblée rejettent la démarche adoptée par le gouvernement fédéral lorsqu'il s'est 
abstenu de s'acquitter de l’obligation de la Couronne de consulter les Premières Nations et de prendre 
des mesures pour tenir compte de leurs opinions et de leurs intérêts; 


3. Les Chefs en assemblée demandent que le gouvernement fédéral retire le projet de loi C-47 et 
fournisse aux Premières Nations des ressources pour adéquatement élaborer et mettre en œuvre un 
processus significatif qui respecte la compétence des Premières Nations et leurs processus existants 
en matière de biens immobiliers matrimoniaux. 


4. Les Chefs en assemblée confèrent à l'APN le mandat d’établir une stratégie coordonnée de défense 
des intérêts en s'engageant de façon approfondie dans le processus parlementaire sur le projet de loi 
C-47, y compris au moyen d'une analyse juridique stratégique du projet de loi, de stratégies de 
communication, d’une harmonisation de nos positions et de nos intérêts avec ceux d'autres 
organisations, et de la coordination des efforts de défense des intérêts à l’échelle nationale et régionale. 


5. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national de rencontrer le ministre et les membres du 
Comité parlementaire sur les affaires autochtones pour promouvoir cette position et travailler à 
l'adoption d'une nouvelle démarche qui respecte la position des Premières Nations; 


6. Les Chefs en assemblée soutiennent que le gouvernement fédéral doit consulter directement les 
Premières Nations dont les droits inhérents ancestraux et issus de traités seront enfreints par le projet 
de loi C-47. 


7. L'APN veillera à fournir à l'ensemble des Premières Nations des mises à jour régulières sur cette 
question. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 27/2008 
 
 
 


OBJET : Évaluation par l'Assemblée des Premières Nations des 
répercussions sur l'environnement  


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Vera Pawis-Tabobundung, mandataire, Aundek-Omni-Kaning, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE :  
 
A. La santé et le bien-être de toutes les formes de vie dépendent de la préservation de la pureté de l'air, 


de l'eau et de la terre ainsi que de la richesse des écosystèmes;  


B. Les citoyens des Premières Nations sont depuis longtemps les gardiens de ce territoire; 


C. La qualité de notre environnement naturel de vie, de travail et de loisir est un facteur déterminant pour 
la santé non seulement des citoyens des Premières Nations, mais également de tous les autres 
peuples de la terre; 


D. Les gouvernements, la communauté des affaires et la population du Canada en général sont de plus 
en plus conscients de l'importance d'adopter des pratiques commerciales et des styles de vie 
durables, ainsi que des politiques de « neutralité en carbone » et « d'absence d’empreintes »;  


E. Les pratiques commerciales responsables au plan de l’environnement neutres en carbone ou 
exemptes d’empreintes constituent un secteur émergent au sein duquel des exemples de « pratiques 
exemplaires » sont en train d'être définis et pavent la voie à toutes les entreprises;   


F. L'Assemblée des Premières Nations peut servir d'exemple aux gouvernements, aux entreprises et à la 
population du Canada en général en étant un chef de file en matière de pratiques environnementales 
durables et en montrant la meilleure façon de mener des activités neutres en carbone;  
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G. Les Premières Nations ont une occasion à saisir, soit devenir des chefs de file dans l’ensemble du 
Canada en ce qui concerne l'identification et la mise en œuvre de technologies vertes, de pratiques 
commerciales durables et de modes de vie respectueux de l'environnement 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent par la présente à l’APN le mandat d’évaluer l'incidence sur 


l'environnement de ses activités actuelles.   


2. Les Chefs en assemblée enjoignent l'APN d'élaborer un Plan d’élimination complète des pratiques 
nuisibles comportant des recommandations sur la manière de donner suite aux résultats de 
l'évaluation environnementale susmentionnée.  


3. Les Chefs en assemblée enjoignent le Comité exécutif de l'APN d'examiner l'évaluation 
environnementale et le Plan d’élimination complète des pratiques nuisibles et de mettre en œuvre 
toutes les recommandations fondées et réalisables.  


4. Les Chefs en assemblée demandent à l'APN de trouver le financement nécessaire à la mise en œuvre 
des recommandations fondées et réalisables mises de l’avant lors de l'évaluation et dans le Plan 
d’élimination complète des pratiques nuisibles. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 28/2008 
 
 
 


OBJET : Résolution d’urgence visant la Politique sur la police des Premières 
Nations 


PROPOSEUR(E) :  Alvin Fiddler, mandataire, Première Nation de Kingfisher, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Joshua Frogg, Chef, Première Nation de Wawakapewin, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Au mois de juin 1991, le gouvernement fédéral a présenté la Politique sur la police des Premières 


Nations (PPPN) afin de fournir aux Premières Nations de tout le Canada des services de police 
professionnels, efficaces, culturellement adaptés et responsables aux communautés desservies; 


B. La PPPN est fondée sur le principe du partenariat en vue de négocier des ententes tripartites pour des 
services de police qui répondent aux besoins particuliers de chaque communauté des Premières 
Nations; 


C. L’objet de la PPPN est de contribuer à l’amélioration de l’ordre social, de la sécurité publique et 
personnelle dans les communautés des Premières Nations; 


D. Le financement pour tous les types de services de police des Premières Nations est basé sur des 
ententes tripartites entre les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et les Premières Nations 
en vertu d’une formule de partage des coûts, et que le gouvernement fédéral et les gouvernements des 
provinces et des territoires assument respectivement 52 et 48 pour cent des coûts des services de 
police des Premières Nations; 
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E. Le gouvernement fédéral s’est engagé à fournir aux communautés des Premières Nations des services 
de polices d’une qualité égale à ceux qu’il fournit aux communautés non membres des Premières 
Nations; 


F. Le financement insuffisant fourni par le gouvernement fédéral pour les services de police des 
Premières Nations et l’annonce récente d’un plafonnement du financement ont pour conséquence que 
le niveau des services offerts n’est pas comparable à ceux fournis dans des communautés non 
membres des Premières Nations; 


G. La PPPN avait pour objectif d’améliorer la sécurité publique dans nos communautés, en particulier 
pour les groupes vulnérables, et que le niveau de sécurité dans nos communautés se détériore à un 
rythme alarmant par suite des restrictions à l’entente sur la PPPN; 


H. Le financement insuffisant fourni par le gouvernement fédéral met maintenant en péril la viabilité de 
plusieurs services de police auto-administrés des Premières Nations au Canada. 


I. La PPPN stipule que les services de polices des Premières Nations sont une addition et non le 
principal service de police et que ce facteur contribue à leur sous-financement; 


J. Le gouvernement fédéral doit reconnaître que la sécurité communautaire au sein des Premières 
Nations est un droit et non un privilège assujetti aux contraintes de financement de la PPPN.  


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national de faire en sorte de rencontrer d’urgence le 


Solliciteur général pour réclamer un financement adéquat en vue d’assurer le maintien et la poursuite 
des activités des services de police des Premières Nations. 


2. Sous réserve de l’obtention d’un tel financement, le secrétariat de l’APN mettra sur pied une instance 
appropriée, composée d’experts et de représentants politiques, pour traiter de la question de la crise 
entourant la PPPN et de la viabilité à long terme de la police des Premières Nations au Canada. 


3. Une stratégie de défense des intérêts doit être mise en œuvre, de concert avec les régions, en vue de 
modifier la PPPN afin de faire en sorte que les services de police des Premières Nations soient 
reconnus comme le principal service de police. 


4. Dans le cadre de cette stratégie de défense des intérêts, le Chef national doit déposer un grief en vertu 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne, pour atteinte à la sécurité de nos enfants. 
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5. Le Chef national doit également réclamer des fonds et des ressources supplémentaires pour que 
d’autres Premières Nations bénéficient ou instaurent des services de police professionnels, efficaces, 
culturellement adaptés et tenus de rendre compte aux Premières Nations qu’ils desservent. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 29/2008 
 
 
 


OBJET : Exercice physique : Soutien au Défi lancé par l'APN aux Premières 
Nations  


PROPOSEUR(E) : 
 
Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shwx’ow”hamel, C.-B.  
 


COPROPOSEUR(E) : Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B.  


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le diabète fait de plus en plus de victimes parmi les citoyens des Premières Nations, que ceux-ci sont 


trois ou quatre fois plus nombreux à en souffrir que la population canadienne en général et que l'on doit 
faire davantage pour stopper cette maladie dangereuse; 


B. En février 2008, lors d’une réunion conjointe dans le cadre de l'Initiative sur le diabète chez les 
Autochtones (IDA), les membres du Groupe de travail des Premières Nations sur le diabète ont 
examiné une série de recommandations clés destinées à « sensibiliser davantage nos citoyens au 
diabète, aux facteurs de risque, aux complications possibles et aux stratégies visant à réduire ces 
risques et ces complications parmi les Premières Nations, notamment par la promotion de saines 
pratiques d'alimentation et d'activité physique, et en les incitant à relever le Défi aux Premières Nations 
lancé par l'APN »; 


C. En appui à la recommandation du Groupe de travail des Premières Nations sur le diabète, l'APN a, en 
collaboration avec les responsables de l'Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières 
Nations (ERS), pris un engagement à long terme pour évaluer la pertinence et l'efficacité de ce défi;  
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D. En tant qu'organisation nationale, l'APN s’engage à promouvoir l'activité physique et son Défi aux 
Premières Nations offre une possibilité unique de prêcher par l'exemple en mobilisant les dirigeants 
communautaires locaux et régionaux dans un effort pour contrer cette maladie; 


E. Le 17 avril 2008, une ébauche de résolution sur le Défi aux Premières Nations lancé par l'APN sur le 
plan de l’exercice physique a reçu l'appui du Comité des Chefs sur la santé; 


F. Le vendredi 2 mai 2008, pour marquer la Journée nationale de sensibilisation au diabète chez les 
Autochtones, l'APN a publié dans les médias un avis annonçant qu'elle lancerait un défi sur le plan de 
l’exercice physique le 1er août 2008, dans le cadre d'une initiative destinée à promouvoir des modes de 
vie sains;  


 
POUR CES MOTIFS : 
 


1. Les Chefs en assemblée appuient le Défi que l’APN prévoit lancer aux Premières Nations sur le plan 
de l’exercice physique; 


2. Au cours de la première année, dans le cadre de ce Défi aux Premières Nations lancé par l'Assemblée 
des Premières Nations, des athlètes et des personnes modèles des Premières Nations seront invités à 
soutenir cette initiative et les dirigeants des Premières Nations seront mis à contribution à l’échelle 
locale et régionale; 


3. L'APN continuera à développer son Défi aux Premières Nations sur le plan de l’exercice physique et à 
se procurer des ressources pour garantir son efficacité à long terme. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 30/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien à la Public Sector Aboriginal Business Association 
(PSABA) 


PROPOSEUR(E) : 
 
Marianna Couchie, Première Nation de Nipissing, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shwx'ow'hamel, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le rôle de la Public Sector Aboriginal Business Association, également appelée la PSABA, est 


d'accroître la sensibilisation des autorités gouvernementales fédérales, provinciales et municipales à la 
nécessité d'offrir de nouvelles possibilités d'affaires aux entreprises autochtones et de tenir compte de 
celles-ci dans leurs stratégies d'approvisionnement; 


B. Les entreprises des Premières Nations sont en butte à des difficultés sans cesse plus grandes pour 
assurer leur rentabilité; 


C. Le secteur public au Canada est un vaste segment du marché, mais que les nouvelles initiatives et 
politiques d'approvisionnement, en particulier celles du gouvernement fédéral, sont telles que les 
entreprises des Premières Nations ont de plus en plus de difficulté à soutenir avec succès la 
concurrence sur ce marché;  


D. Il incombe à tous les intervenants de faire en sorte que les entreprises des Premières Nations puissent 
profiter des débouchés offerts par le secteur public;  


E. Le secteur public canadien doit être sensibilisé à l'importance de tels débouchés économiques pour la 
prospérité des entreprises des Premières Nations dans tout le Canada;  
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F. Le secteur public canadien doit être renseigné à propos de la culture et de la philosophie des 
Premières Nations, de leurs pratiques commerciales, et également à propos des obstacles auxquels 
les Premières Nations sont aux prises, tant dans les réserves qu'en dehors de celles-ci;  


G. La PSABA peut s’avérer un forum au sein duquel les entreprises des Premières Nations et le secteur 
public pourraient se rencontrer et conclure des partenariats; 


H. Les récentes campagnes telles que la Journée nationale de mobilisation, Abolissons la pauvreté et le 
Défi aux entreprises de l'APN ont contribué à sensibiliser l'opinion publique et à la rendre davantage 
critique à l'égard des inégalités socio-économiques auxquelles sont confrontées les Premières Nations; 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée appuient la Public Sector Aboriginal Business Association dans ses tentatives 


sensibiliser davantage le secteur public au besoin de débouchés pour les entreprises des Premières 
Nations;  


2. Les Chefs en assemblée encouragent l'établissement d'une relation caractérisée notamment par une 
responsabilité bien définie envers les Premières Nations de l'ensemble du Canada, assortie de 
rapports soumis à intervalles réguliers aux Chefs en assemblée sur les activités de la Public Sector 
Aboriginal Business Association. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 31/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien au recensement des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) : Marcel Balfour, Chef, Première Nation de Norway House, Man. 


COPROPOSEUR(E) : 
 
Daniel Pien, Conseil de la Première Nation du Lac Simon, Qué. 


DÉCISION : Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Statistique Canada procède au recensement de l'ensemble des Canadiens tous les cinq ans;  


B. Ce recensement fournit des données qui sont utilisées par les gouvernements, les entrepreneurs et les 
industriels du secteur privé, les milieux d'enseignement et d'autres intervenants sur la scène 
canadienne pour planifier et élaborer des politiques et des infrastructures;  


C. Les estimations de population fournies par le recensement sont utilisées pour les paiements de 
transfert du gouvernement fédéral aux provinces et aux territoires, puis des provinces et des territoires 
aux municipalités, et que Statistique Canada affirme que « le fait de commettre une erreur, aussi 
minime soit-elle, dans ces estimations pourrait se traduire par la mauvaise répartition de milliards de 
dollars »; 


D. Le recensement de 2006 a sous-estimé la population des Premières Nations à travers le Canada de 
plusieurs milliers de personnes et, en raison du refus de 22 Premières Nations d'y participer, recueilli 
des « données complètes » de seulement 63,1 % des réserves alors que ce pourcentage était de 
65,8 % au recensement de 2001;  


E. Le 15 janvier 2008, Statistique Canada a publié un condensé de « données autochtones » du 
recensement de 2006 qui indiquait des statistiques de population des Premières Nations moins 
importantes dans les réserves qu'en dehors de celles-ci et que, lorsque l'APN a mis en doute la 
justesse d'analyse de ces données, Statistique Canada a rendu publiques d’autres données qui 
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établissaient la thèse contraire, à savoir qu'il y a plus de citoyens des Premières Nations dans les 
réserves qu'en dehors de celles-ci;  


F. Statistique Canada a affirmé que  « même en les publiant sous la forme la plus utilisable d'un résumé, 
en laissant de côté les caractéristiques qui reflètent les caractéristiques uniques de la vie des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis, ces données sur les populations autochtones ne pouvaient 
pas être utilisées par les planificateurs et les preneurs de décisions habitués à utiliser de telles 
données;  


G. Bien que les résultats du recensement de 2006 excluaient un certain nombre de communautés de 
Premières Nations qui n'avaient pas participé à celui de 1996, et qu'ils incluaient des données 
recueillies auprès de 168 Premières Nations et au sujet desquelles des problèmes de qualité 
(supprimées à l’échelle communautaire) avaient été soulevés, Statistique Canada a, au risque 
d'introduire un biais dans les estimations régionales et nationales, surestimé la population en dehors 
des réserves et présenté au monde de tels résultats comme étant exacts;  


H. Les citoyens des Premières Nations possèdent un droit inhérent et issu de traités à la gouvernance de 
leurs citoyens, y compris en matière de recensement de leur population; 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée enjoignent l'APN de demander qu'une révision indépendante du recensement 


de 2006 auprès des Premières Nations, des Inuits et des Métis soit effectuée par une tierce partie 
compétente; 


2. Les Chefs en assemblée appellent l'APN et les OPT régionales à entreprendre de manière coordonnée 
une campagne de sensibilisation auprès des autorités gouvernementales fédérales, provinciales et 
territoriales, du secteur privé, des milieux d'enseignement et des organismes à but non lucratif pour 
dénoncer les lacunes du processus de collecte et d'analyse des données du recensement de 2006 de 
Statistique Canada auprès des Autochtones et à encourager l'utilisation d'une mise en garde explicite à 
l'intention de ceux qui voudraient les utiliser;  


3. Les Chefs en assemblée appuient les efforts de l'Assemblée des Premières Nations en vue d’obtenir 
des ressources pour permettre aux Premières Nations de mener leur propre recensement, 
conformément à leur droit inhérent et issu de traités de gouverner leurs propres citoyens.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 32/2008 
 
 
 


OBJET : Promouvoir le titre de gestionnaire financier autochtone accrédité 
(GFAA) 


PROPOSEUR(E) :  Dennis Meeches, Chef, Première Nation de Long Plain, Man. 


COPROPOSEUR(E): Glen Pratt, mandataire, Première Nation de Gordon First Nation, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. En 1998, dans son rapport, Rassembler nos forces : le plan d'action du Canada pour les questions 


autochtones, le gouvernement du Canada a répondu à la Commission royale sur les peuples 
autochtones, en considérant le renforcement des capacités dans le domaine de la gestion financière et 
de la comptabilité comme une condition préalable avant d’accéder à l’autonomie gouvernementale. 


B L’APN et l’Association des comptables généraux accrédités (CGA) du Canada ont signé un protocole 
d’entente le 30 mars 1998 et mis sur pied le Groupe de travail APN-CGA; 


C. Les objectifs du Groupe de travail APN-CGA étaient de renforcer les compétences et les normes en 
comptabilité des Premières Nations et de préparer les bases à la mise en œuvre de l’autonomie 
gouvernementale par les Premières Nations; 


D. Le Groupe de travail APN-CGA a estimé qu’il était important de créer une association nationale 
d’agents financiers autochtones dans le but d’accroître les capacités des Premières Nations; 


E. Adoptée par les Chefs en assemblée en décembre 1998 lors de la Confédération des nations, la 
résolution no 70/98 soutenait la constitution en personne morale d’une association nationale d’agents 
financiers autochtones et de ses filiales provinciales; 
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F. En 1999, l’Association des agents financiers autochtones du Canada (AAFA Canada) a été constituée 
en personne morale en tant qu’association sans but lucratif ayant pour mission d’améliorer les 
compétences en politiques et gestion financières des Autochtones. Selon le principe de AAFA Canada, 
améliorer les compétences en gestion des personnes responsables des ressources autochtones 
constitue un moyen clé pour atteindre avec succès l’autonomie gouvernementale et offrir une meilleure 
qualité de vie aux Autochtones du Canada; 


G. En 2000, AAFA Canada a été reconnue par le gouvernement fédéral en tant qu’établissement 
d’enseignement enregistré; 


H. AAFA Canada a mis en place le titre de gestionnaire financier autochtone accrédité (GFAA) – un titre 
professionnel destiné uniquement aux Premières Nations qui est basé sur le programme d’études 
professionnelles des CGA; 


I. AAFA Canada a incorporé les éléments suivants dans le titre de GFAA : 


a.  Normes de compétence nationales des GFAA;  
b.  Normes de conduite éthique des GFAA; 
c. Programme d’études en gestion financière autochtone – un ensemble de quatorze cours 


conduisant à l’examen professionnel national des GFAA; 
d.  Politique relative au maintien de l’accréditation des GFAA; 


J.  En 2006, CGA Canada a annoncé que les GFAA étaient admissibles à un transfert global au niveau 4 
du programme d’études professionnelles des comptables généraux accrédités (CGA); 


K. Les filiales de l’AAFA travaillent ensemble à l’accomplissement de la mission et des objectifs de AAFA 
Canada dans les régions suivantes : Canada Atlantique, Québec, Ontario, Manitoba, Saskatchewan, 
Alberta, Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest;  


L. AAFA Canada compte 1 300 membres répartis dans l’ensemble du Canada, dont 392 détiennent le 
titre professionnel de gestionnaire financier autochtone accrédité (GFAA).  


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent les activités de l’Association des agents financiers autochtones 


(AAFA) du Canada et de ses filiales, qui jouent un rôle important dans l’amélioration des compétences 
en gestion financière des Autochtones dans l’ensemble du pays. 


2. Les Chefs en assemblée recommandent aux citoyens des Premières Nations de suivre une formation 
en gestion financière auprès de l’AAFA et d’obtenir le titre professionnel de gestionnaire financier 
autochtone accrédité (GFAA). 
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3. Les Chefs en assemblée estiment que le  titre professionnel de gestionnaire financier autochtone 
accrédité (GFAA) constitue la meilleure référence à laquelle peuvent se fier les Premières Nations qui 
souhaitent embaucher du personnel pour occuper des postes en finances et en gestion. 


4. Les Chefs en assemblée demandent au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
d’accorder les fonds nécessaires aux Premières Nations pour obtenir une formation adéquate en 
finances et en gestion afin d’améliorer les compétences et renforcer les capacités dans les 
communautés des Premières Nations. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 01/2008 
 
 
 


OBJET :  Mise en œuvre de la Stratégie sur les langues des Premières Nations 


PROPOSEUR(E) :  Bill Cranmer, Chef, Première Nation de Namgis, C.-B. 


COPROPOSEUR(E):  Tim Thompson, Chef, Conseil des Mohawks d'Akwesasne, Qc 


DÉCISION:  Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le 11 juin 2008, le premier ministre Stephen Harper a présenté des excuses aux anciens élèves des 


pensionnats indiens dans lesquelles le gouvernement du Canada reconnaît les conséquences très néfastes 
de la politique sur les pensionnats et les externats indiens ainsi que ses effets durables et préjudiciables sur 
la culture, le patrimoine et les langues autochtones;  


B. Les Nations Unies ont proclamé 2008 « Année internationale des langues » en raison de la disparition 
d’environ 600 langues au cours du siècle dernier et de l’avis pessimiste des spécialistes des langues, qui 
prévoient l’extinction de 96 pour 100 des 6 000 langues encore employées dans le monde durant le 
prochain siècle, notamment parmi les Premières Nations au sein desquelles seulement 3 langues, parmi les 
54 existantes, devraient survivre; 


C. L’Assemblée des Premières Nations a accepté en principe la Stratégie sur les langues des Premières 
Nations de 2007 en juillet 2007, et les Chefs en assemblée ont accepté le Plan de mise en œuvre de la 
Stratégie sur les langues des Premières Nations en décembre 2007;  


D. Le Plan de mise en œuvre de la Stratégie sur les langues des Premières Nations comprend la vision 
d’avenir et les objectifs stratégiques suivants : 


 D’ici 2027 les langues des Premières Nations auront repris de la vitalité et seront employées 
couramment dans les logements, communautés et nations des Premières Nations. Le Canada 
respectera et assurera la protection de nos langues par l’intermédiaire d’une loi et d’un investissement 
stable à long terme;    
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 Les Premières Nations exercent leur compétence sur les langues des Premières Nations, tel que 
reconnu et stipulé à l’article 35 de la Loi constitutionnelle;  


 Les Premières Nations souhaitent obtenir une protection sur le plan juridique au moyen d’une loi sur 
les langues des Premières Nations, qui serait en accord avec les lois sur les langues des Premières 
Nations et du gouvernement du Canada; 


E. Le Plan de mise en œuvre de la Stratégie sur les langues des Premières Nations comprend les objectifs 
principaux suivants : 


 Augmenter le nombre de citoyens des Premières Nations capables de s’exprimer dans leur langue 
maternelle en offrant plus de possibilités d’apprentissage linguistique; 


 Donner aux citoyens des Premières Nations la possibilité de s’exprimer le plus souvent possible dans 
leur langue en augmentant le nombre de situations où ils auraient l’occasion d’employer leurs langues 
des Premières Nations;   


 Améliorer le niveau de compétence des citoyens des Premières Nations dans la pratique, la 
compréhension, la lecture et l’écriture des langues des Premières Nations; 


 Accélérer le rythme d’amélioration, de revitalisation et d’assimilation des langues des Premières 
Nations afin de permettre à nos citoyens d’utiliser leurs langues dans un vaste éventail d’activités 
modernes;   


 Encourager les citoyens membres et non membres des Premières Nations à adopter une attitude 
positive face aux langues des Premières Nations, à se faire une opinion exacte sur ce sujet et à 
évaluer les avantages liés à l’apprentissage d’une nouvelle langue afin que le multilinguisme devienne 
un élément important de la société canadienne; 


F. En 2002, le gouvernement du Canada s’est engagé à investir 172,5 millions de dollars pendant 11 ans dans 
la revitalisation et la préservation des langues et cultures autochtones; un investissement que les Premières 
Nations ont considéré comme un engagement important - bien que minimal - pour commencer à remédier à 
la grave situation dans laquelle se trouvent leurs langues;   


G. En novembre 2006, la ministre Oda a annoncé que l’investissement initialement prévu dans le budget pour 
les langues des Premières Nations avait été retiré du cadre financier par le gouvernement fédéral;  


H. À ce jour, le gouvernement du Canada n’a toujours pas rétabli le financement initial, cela malgré le Plan 
stratégique des Premières Nations de 2007 et le Plan de mise en œuvre, élaborés par l’APN, et les excuses 
formulées à l’intention des survivants des pensionnats indiens. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée affirment par la présente que, compte tenu de ce que le gouvernement du Canada 


a l’obligation légale et morale de remédier aux conséquences néfastes que la politique des pensionnats 
indiens a eu dans les communautés des Premières Nations, en particulier celle de la perte de la langue et 
ses effets, il doit investir immédiatement dans la préservation, la protection, la revitalisation et la promotion 
des langues des Premières Nations ainsi que dans la mise en œuvre de la Stratégie sur les langues des 
Premières Nations de 2007 et le Plan de mise en œuvre.    
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2. Les Chefs en assemblée affirment le droit des Premières Nations de préserver leurs langues en mettant en 
œuvre les 25 recommandations essentielles formulées par le groupe de travail.  


3. Les Chefs en assemblée s’engagent à appliquer l’intégralité de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones dans leurs propres ententes, arrangements, lois et nations, lorsqu’il s’agit de 
préserver, de promouvoir, de protéger et de revitaliser les langues des Premières Nations, dans le contexte 
de l’Année internationale des langues des Nations Unies (2008).  


 
4. Les Chefs en assemblée enjoignent le Comité des Chefs sur les langues d’élaborer une stratégie de lutte 


pour la préservation des langues par le Canada. 
 
5. Les Chefs en assemblée demandent que la Confédération des centres éducatifs et culturels des Premières 


Nations (CCECPN) soit reconnue comme une organisation nationale œuvrant sans interruption depuis 1970 
pour la préservation, l’amélioration et la revitalisation des langue et serve d’organe consultatif au Comité 
des Chefs sur les langues. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 33/2008 
 
 


OBJET : Contribution au coût du carburant pour le transport des élèves 


PROPOSEUR(E) :  Cameron Alexis, Chef, Nation sioux des Nakota d’Alexis, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Shawn Yellowbird, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Premières Nations ont toujours affirmé que l’éducation est un droit issu de traités; 


B. Le Canada a proclamé des lois en vertu desquelles chaque enfant doit recevoir une éducation jusqu’à 
sa majorité; 


C. Le transport des enfants des Premières Nations à l’école est un service essentiel qui est financé dans 
le cadre d’ententes annuelles ou pluriannuelles conclues avec le gouvernement du Canada;  


D. Le prix du carburant a augmenté de façon substantielle et le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (AINC) n’a pas fourni de subventions pour le carburant aux exploitants d’autobus 
scolaires et/ou aux commissions scolaires des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent toutes les Premières Nations dans leurs efforts visant à obtenir 


immédiatement des subventions de la part d’AINC pour les exploitants d’autobus scolaires et/ou les 
commissions scolaires des Premières Nations, qui subissent les augmentations du prix du carburant. 


2. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national d’envoyer une lettre au ministre d’AINC afin de lui 
signaler les préoccupations des Premières Nations dans ce domaine. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 34/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien aux efforts de prévention des blessures 


PROPOSEUR(E) :  
 
Wayne Moonias, Chef, Première Nation de Louis Bull, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Shawn Yellowbird, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Premières Nations souhaitent vivre dans des communautés sécuritaires et saines; 


B. Le nombre de décès causés par des blessures ou un accident de travail a tendance à augmenter 
parmi les Premières Nations; 


C. Un pourcentage important des blessures intentionnelles et non intentionnelles aboutissant à un décès 
peut être évité; 


D. Les causes des blessures sont nombreuses et complexes;  


E. Les mesures de prévention des blessures devraient être prises dans un contexte général qui prend en 
compte le comportement et la sensibilité des personnes, l’environnement physique et la nature des 
facteurs responsables des blessures. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent toutes les Premières Nations dans leurs efforts visant à travailler 


avec les gouvernements fédéral et provinciaux à la prévention des blessures liées au travail dans le 
cadre d’une stratégie conjointe globale de prévention des blessures. 
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2. Les Chefs en assemblée enjoignent le Chef national d’envoyer une lettre au ministre d’AINC afin de lui 
signaler les préoccupations des Premières Nations dans ce domaine. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 02/2008 
 
 
 


OBJET : Message de l’esprit vivant du Rassemblement des peuples autochtones 
pour la guérison de notre mère la Terre  


PROPOSEUR(E) :  Raphael Picard, Chef, Conseil des Innus de Pessamit, Qc 


COPROPOSEUR(E): Ron Ignace, Chef, bande indienne de Skeetchestn, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE :  


A. Les Premières Nations sont les protecteurs de notre mère la Terre, entretiennent une relation 
spirituelle et familiale avec les éléments sacrés, c’est-à-dire l’eau, l’air et le feu, et comprennent la 
relation holistique et indéfectible qui lie ces éléments entre eux; 


B. Les communautés des Premières Nations sont plus vulnérables aux conséquences du changement 
climatique ou réchauffement climatique et doivent mettre en œuvre des stratégies pour s’adapter aux 
conséquences pressenties, notamment celles sur la santé humaine; 


C. L’APN a participé au Rassemblement des peuples autochtones pour la guérison de notre mère la 
Terre, qui s’est tenue à Mexico en mars 2008; une occasion unique d’examiner et de planifier les 
conséquences du changement climatique; 


D. Cette réunion a permis aux différents peuples autochtones d’Amérique du Nord de présenter les 
préoccupations de leurs communautés respectives, d’élaborer d’éventuelles solutions et de 
s’échanger des pratiques exemplaires, tout en tenant compte de la relation traditionnelle que nous 
entretenons avec l’environnement; 


E. La réunion a abouti à la rédaction d’une déclaration, intitulée « Message de l’esprit vivant du 
Rassemblement des peuples autochtones pour la guérison de notre mère la Terre »; 







 
 
  


 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 15 juillet 2008 à Québec (Québec) 
 
 
 
Phil Fontaine, Chef national             02 - 2008 


Page 2 de 2 


F. La Déclaration est un message fort, contenant des directives, qui demande aux peuples autochtones, 
au gouvernement, à l’industrie et aux dirigeants de la planète de prendre soin de l’environnement en 
parlant d’une seule voix, comme une famille unie, et dans une communion d’esprit et de cœur en 
faisant appel aux enseignements originels légués aux êtres humains par le Créateur afin que nous 
puissions rétablir l’équilibre et l’harmonie sur notre mère la Terre et dans nos communautés; 


G. Santé Canada a débloqué les fonds nécessaires pour permettre à quarante-cinq (45) représentants 
des Premières Nations et à dix-huit (18) représentants des Inuits, provenant des différentes régions du 
Canada, de participer au rassemblement; ces représentants ont d’ailleurs activement participé à la 
rédaction de la Déclaration; 


H. La Déclaration a été adoptée par les peuples autochtones provenant des trois pays représentés – 
Canada, Mexique et États-Unis. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’entreprendre 


des activités visant à mettre en œuvre la Déclaration, le « Message de l’esprit vivant du 
Rassemblement des peuples autochtones pour la guérison de notre mère la Terre ». 


2. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de travailler avec la DGSPNI afin d’obtenir les 
fonds nécessaires pour tenir des réunions régionales dans l’ensemble du Canada dans le but de 
présenter la Déclaration et d’assurer le soutien des communautés. Ces réunions permettront de 
connaître l’avis des communautés et de modifier la Déclaration en conséquence. Elles serviront aussi 
à sensibiliser les communautés aux préoccupations environnementales telles que le changement 
climatique et à les encourager à prendre des mesures pour en atténuer les conséquences. 


3. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de commencer à planifier le deuxième 
Rassemblement des peuples autochtones pour la guérison de notre mère la Terre, qui se tiendra au 
Canada en 2009, et d’obtenir les fonds nécessaires pour cet événement. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 03/2008 
 
 
 


OBJET : Stratégie et Plan d’action de l’APN sur l’environnement à l’échelle 
nationale 


PROPOSEUR(E) :  
 
Lisa Shaver, Chef, bande indienne de Penelakut, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Joseph Dennis, Chef, bande indienne de Lower Similkameen, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les citoyens des Premières Nations ont une vue holistique de l’environnement, qui englobe la relation 


existant entre la terre, l’air et l’eau ainsi que celle qui unit l’environnement à l’économie et au tissu 
social des communautés des Premières Nations; 


B. Les citoyens autochtones sont les protecteurs de notre mère la Terre;  


C. Il est nécessaire de mettre en œuvre à l’échelle nationale une stratégie et un plan d’action des 
Premières Nations sur l’environnement, fortement ancrés sur nos valeurs, lois et principes traditionnels 
et qui fournira l’orientation et les outils dont les communautés ont besoin aujourd’hui pour relever les 
nombreux défis complexes auxquels sont confrontées les Premières Nations en matière 
d’environnement;  


D. Au cours des cinq dernières années, le gouvernement du Canada n’a fourni que peu de soutien 
financier  sinon aucun  aux Premières Nations pour les aider à régler efficacement des questions 
liées à l’environnement ou au développement durable aux niveaux international, national ou régional, y 
compris dans leurs communautés et territoires traditionnels;   


E. Dans le domaine de l’environnement, le rôle de l’APN est le suivant : 
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 aider les communautés des Premières Nations à déterminer et régler les problèmes 
environnementaux susceptibles de nuire à la santé et au bien-être de leurs citoyens et à la 
salubrité de leurs terres; 


 accorder davantage d’importance à l’environnement dans la gouvernance des Premières Nations; 
 orienter la mise sur pied de forums de politique annuels sur l’environnement; 
 donner des conseils concernant les politiques, les lois, les programmes et les travaux de recherche 


afin de s’assurer qu’ils sont mis en œuvre dans l’intérêt des Premières Nations;  
 défendre la protection, la reconnaissance et la mise en œuvre des droits ancestraux et issus de 


traités des Premières Nations en matière d’environnement. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée renouvellent leur appui aux activités de protection de notre mère la Terre et 


de ses ressources (médecines, plantes, arbres, faune, oiseaux, poissons et connaissances 
traditionnelles) et soutiennent la mise à jour et l’élaboration de stratégies de mise en œuvre dans le 
cadre de la Stratégie et du plan d’action à l’échelle nationale des Premières Nations sur 
l’environnement. 


2. Les Chefs en assemblée confèrent au Comité exécutif de l’APN le mandat d’examiner ces stratégies 
de mise en œuvre et d’envisager la mise sur pied d’un comité de Chefs et de techniciens pour les 
superviser au besoin. 


3. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat d’obtenir un financement adéquat pour appuyer 
ces travaux. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 35/2008 
 
 
 


OBJET : Entretien des routes : Soutien aux Chefs de l’Alberta signataires de 
traités  


PROPOSEUR(E) :  
 
Wayne Moonias, Chef, Première Nation de Louis Bull First Nation, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Shawn Yellowbird, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Chefs des territoires visés par les traités nos 6, 7 et 8 (Alberta), connus sous l’appellation 


« Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités », demandent depuis longtemps au 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) de leur fournir les fonds nécessaires 
pour améliorer l’état des routes selon les besoins et envisager leur pavage; 


B. AINC repousse sans arrêt le problème en répondant que le pavage des routes n’est pas un élément 
pouvant faire l’objet d’un financement;  


C. L’Assemblée des Chefs de territoires visés par des traités soutient qu’il n’existe aucune loi qui 
empêche AINC  ou lui refuse le droit  de financer le pavage des routes dans leurs communautés.  


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée appuient l’Assemblée des Chefs des territoires visés par les traités nos 6, 7 et 


8  dans ses efforts visant s’assurer que le gouvernement du Canada réponde de façon appropriée aux 
besoins de réfection, de pavage et d’entretien des routes dans leurs communautés. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 04/2008 
 
 
 


OBJET : 
 
Mise en oeuvre des traités 


PROPOSEUR(E) : 
 
Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : 
 
Patrick Madahbee, Chef, Aundek-Omni-Kaning, Ont. 


DÉCISION : Adoptée (1 voix contre, 1 abstention). 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. La conclusion des traités est un exercice des autorités dirigeantes et diplomatiques des nations par 


lequel celles-ci se reconnaissent et se respectent mutuellement en prenant des engagements envers 
un avenir commun;  


B. La conclusion des traités s’est avéré le processus de nation à nation par l'intermédiaire duquel ont 
traditionnellement été officialisées les relations entre les citoyens des Premières Nations et les citoyens 
non autochtones;  


C. En concluant des traités avec des nations autochtones, la Couronne a reconnu le statut de nation de 
ses partenaires; 


D. Les traités reconnaissent les compétences et les droits fonciers des nations autochtones comme des 
composantes essentielles d’une entente en vertu d’un traité; 


E. La Loi sur les Indiens est fondamentalement contraire à l’esprit et à l’intention des traités et que son 
application continue aux Premières Nations mine et altère la relation issue des traités; 


F. L'honneur de la Couronne est un impératif établi par la loi qui l’oblige à honorer ses promesses et ses 
engagements; 


G. Selon la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les peuples 
autochtones ont droit à ce que les traités, accords et autres arrangements constructifs conclus avec 
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des États ou leurs successeurs soient reconnus et effectivement appliqués, et à ce que les États 
honorent et respectent lesdits traités, accords et autres arrangements constructifs »; 


H. Les Premières Nations et la Couronne ont participé à la Conférence nationale sur les traités qui a eu 
lieu les 26 et 27 mars 2008 à Saskatoon (Saskatchewan); 


I. Ces droits issus de traités sont enchâssés à l’article 35 de la Loi constitutionnelle du Canada. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée sont d’avis que la relation fondamentale avec la Couronne a été établie et 


officialisée par l'intermédiaire des traités;  


2. Les Chefs en assemblée déclarent que la Couronne est tenue en vertu du droit international, et de 
l'honneur qui est inhérent à son statut de Couronne, de prendre part au processus de conclusion des 
traités et de donner effet aux droits et aux promesses issus de ceux-ci dans le cadre d'un processus 
continu basé sur la relation issue des traités antérieurement établie. 


3. Les recommandations de la Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA), moyennant les 
modifications appropriées convenues, peuvent servir de guide aux Premières Nations et à la Couronne 
pour assurer la mise en œuvre des traités.  


4. Tout processus auquel on aura recours à l'avenir pour la mise en œuvre ou le renouvellement des 
traités devra respecter la relation et les principes originaux qui sont à la base de ceux-ci, soit :  


 que la mise en œuvre ou le renouvellement d'un traité exige un accord volontaire des parties; 
 que les processus de mise en œuvre ou de renouvellement d’un traité soient conjoints entre la 


Couronne et les Premières Nations et engagent les décideurs aux plus hauts niveaux politiques;  
 que les ententes ou les lois adoptées au terme du processus d'établissement des traités doivent 


l'être sous toutes réserves quant aux droits ancestraux et aux droits issus des traités;  
 que le processus de renouvellement des traités doit prévoir des mesures d'application à court, à 


moyen et à long terme;  
 que la Couronne doit fournir des ressources à long terme adéquates afin que le processus 


d'établissement et de mise en œuvre des traités, ou celui de leur renouvellement, puisse atteindre 
ces objectifs;  


 que, en dernier lieu, la mise en œuvre des traités serve à supplanter la Loi sur les Indiens, afin de 
préserver l’esprit et l’intention des traités. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 36/2008 
 
 
 


OBJET : Rétablissement de l’allocation spéciale pour enfants : Soutien aux Chefs 
de l’Alberta signataires de traités  


PROPOSEUR(E) :  
 
Wayne Moonias, Chef, Première Nation de Louis Bull, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Shawn Yellowbird, mandataire, Première Nation crie de Samson, Alb. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Selon les droits traditionnels et ancestraux des Premières Nations de l’Alberta visées par les traités 


nos 6, 7 et 8, « les enfants sont un don du Créateur »; 


B. Proposé le 9 mai 2007, un protocole d’entente expose le point de vue des Premières Nations visées 
par les traités nos 6, 7 et 8  concernant le fonds de la Family Enhancement Act (loi sur 
l’épanouissement de la famille), qui a été annoncé le 27 avril 2007; 


C. Les nouvelles améliorations financières aideront à garantir une meilleure qualité de vie aux enfants 
des Premières Nations; 


D. En mars 2008, le bureau régional de l’Alberta du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(AINC) a signalé aux Chefs des territoires de l’Alberta visés par des traités que 10 pour cent de 
l’allocation du budget de l’initiative de Réinvestissement de la prestation nationale pour enfants avait 
été retenu pour l’élaboration de stratégies conjointes visant à réduire la dépendance par rapport à 
l’aide sociale;  


E. Les Chefs des territoires de l’Alberta visés par des traités ont compris que les nouveaux fonds de la 
Family Enhancement Act servaient à aider les Services à l’enfance et à la famille à résoudre certains 
problèmes existant dans leurs programmes et services destinés aux enfants des Premières Nations 
en Alberta. 
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POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée appuient les Chefs des territoires de l’Alberta visés par les traités nos 6, 7 et 


8 dans leurs efforts visant à s’assurer que AINC rétablisse les 10 pour cent retenus pour les Services 
à l’enfance et à la famille des Premières Nations. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 05/2008 
 
 
 


OBJET : Mise en œuvre du projet de loi C-21 et abrogation de l’article 67 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne 


PROPOSEUR(E) :  Lisa Shaver, Chef, bande indienne de Penelakut, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nipissing, Ont. 


DÉCISION: Adoptée (4 voix contre). 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le gouvernement du Canada a présenté unilatéralement un projet de loi pour abroger l’article 67 de la 


Loi canadienne sur les droits de la personne, qui exempte le gouvernement fédéral les 
gouvernements des Premières Nations des obligations de cette loi, sans consulter les Premières 
Nations; 


B. Des modifications ont été apportées au projet de loi C-21 dans le but : 


i. de s’assurer que l’abrogation de l’article 67 de la Loi ne porte pas atteinte à la protection des 
droits existants – ancestraux ou issus de traités – de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982 (clause de non dérogation);  


ii. d’interpréter et appliquer la Loi d’une manière qui tient compte des traditions juridiques et des 
lois coutumières des Premières Nations, notamment en garantissant un équilibre entre les droits 
et intérêts individuels et les droits et intérêts collectifs ( clause interprétative); 


iii. d’examiner, cinq ans après que le projet de loi ait reçu la sanction royale, les conséquences de 
l’abrogation de l’article 67, et présenter un rapport aux deux chambres du Parlement; 


iv. de prévoir une période de transition de 36 mois avant de demander aux gouvernements des 
Premières Nations d’appliquer la Loi;  
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v. de demander une étude visant à définir l’ampleur des préparatifs, des capacités et des 
ressources financières et humaines nécessaires pour permettre aux communautés et 
organismes des Premières Nations de se conformer à la Loi canadienne sur les droits de la 
personne.  


C. Le projet de loi C-21 stipule expressément que ces activités doivent être entreprises avec des 
organisations représentant les Premières Nations.  


 
POUR CES MOTIFS : 
 


1. Les Chefs en assemblée s’opposent au dépôt et à l’adoption unilatérale du projet de loi C-21. 


2. Les Chefs en assemblée demandent que le gouvernement du Canada commence immédiatement 
l’étude des capacités actuelles et l’évaluation des ressources financières et humaines dont les 
Premières Nations ont besoin pour appliquer la Loi, dans le cadre d’un processus conjoint mené avec 
l’Assemblée des Premières Nations, et que des ressources adéquates soient accordées afin de 
s’assurer que les Premières Nations participent pleinement à ce processus. 


3. Les Chefs en assemblée confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’agir en tant que 
facilitatrice et coordinatrice, auprès du gouvernement du Canada et de la Commission canadienne des 
droits de la personne, dans la mise en œuvre des activités visant à aider les Premières Nations à 
préparer la mise en œuvre de la Loi canadienne sur les droits de la personne. 


4. Les Chefs en assemblée demandent avec insistance que la Commission canadienne des droits de la 
personne augmente le nombre de commissaires, d’employés et de conseillers juridiques des 
Premières Nations et qu’elle veille à ce que tous les commissaires reçoivent une formation continue 
sur les activités politiques, sociales et juridiques des Premières Nations. 


5. Les Chefs en assemblée demandent que les activités suivantes soient entreprises : 


i. élaborer des directives et des principes interprétatifs qui portent sur les traditions juridiques et loi 
coutumières des Premières Nations et qui garantissent un équilibre entre les droits et intérêts 
individuels et les droits et intérêts collectifs;  


ii. déterminer des moyens permettant de reconnaître la compétence des Premières Nations en 
matière de droits de la personne, y compris les institutions nécessaires des Premières Nations, 
qui engloberaient la mise en place de lois ou de codes des droits de la personne des Premières 
Nations, de commissions des Premières Nations et de tribunaux des Premières Nations; 


iii. étudier les mécanismes actuels des Premières Nations pour le règlement des conflits, 
déterminer des pratiques exemplaires et développer des solutions;  
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iv. mettre une trousse d’outils et du matériel de communication à la disposition des gouvernements 
et citoyens des Premières Nations afin de s’assurer que ceux-ci soient conscients de leurs droits 
et responsabilités en vertu de la Loi. 


6. Les Chefs en assemblée pressent le gouvernement du Canada et la Commission canadienne des 
droits de la personne de fournir des ressources financières adéquates et permanentes pour : 


I. permettre à chaque Première Nation d’examiner par elle-même toute modification requise aux 
politiques, règlements, aux codes et autres instruments similaires en vue de se conformer à la Loi 
canadienne sur les droits de la personne; 


II. permettre aux Premières Nations de se défendre en cas de plainte en vertu de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne et de se conformer à toute décision; 


III. permettre aux Premières Nations, aux organisations régionales, aux organisations provinciales et à 
l’APN de mettre en œuvre le volet indispensable d’éducation du public.  


7. Les Chefs en assemblée appellent le Comité exécutif de l’APN à étudier des stratégies juridiques afin 
de régler tout litige découlant de cette loi et à envisager des modifications au plan législatif pour tenir 
compte des intérêts des Premières Nations. 


 








 
  


 
Copie certifiée d’une résolution adoptée le 17 juillet 2008 à Québec (Québec) 
 
 
 
Phil Fontaine, Chef national             37 - 2008 


Page 1 de 2 


 
 
 
Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 37/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien au Plan d’action des jeunes de l’APN 


PROPOSEUR(E) :  Laurie Carr, Chef, Première Nation d’Hiawatha, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Patricia Pawis, Chef, Première Nation de Shawanaga, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Fondé en 2000, le Conseil national des jeunes de l’Assemblée des Premières Nations (CNJAPN) a 


pour mission de faire connaître les sujets d’intérêt et les préoccupations des jeunes des Premières 
Nations à l’occasion de forums nationaux des dirigeants des Premières Nations; 


B. Le CNJAPN demande un appui plus important pour atteindre convenablement les résultats visés, qui 
ont été fixés par les 500 jeunes délégués des Premières Nations au 3e Sommet national des jeunes 
des Premières Nations, et mettre en œuvre un plan d’action de cinq ans axé sur les jeunes des 
Premières Nations; 


C. Les Chefs en assemblée ont soutenu les efforts du CNJAPN par l’intermédiaire des résolutions 
nos 8/2005, 70G/2005 et 28/2006, comme le prouve la tenue du récent sommet des jeunes;  


D. En tant que représentant des jeunes des Premières Nations au Canada, le Conseil national des jeunes 
estime qu’il est important que les initiatives découlant du Sommet bénéficient d’un appui égal. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée contribuent consciencieusement à la promotion du Plan d’action des jeunes 


de l’APN dans leurs communautés respectives. 
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2. Les Chefs en assemblée, en tant qu’intervenants du Plan d’action des jeunes de l’APN, considèrent les 
idées et les résultats attendus du plan comme des décisions qui doivent être mises en œuvre dans 
leurs communautés respectives à l’intention des jeunes. 


3. Les Chefs en assemblée encouragent les jeunes des Premières Nations de leurs communautés à 
travailler en collaboration avec les autres intervenants qui sont considérés comme des participants 
actifs dans le Plan d’action des jeunes de l’APN. 


4. Les Chefs en assemblée ont recours au Plan d’action des jeunes de l’APN pour orienter leurs efforts 
visant à trouver une solution aux préoccupations des jeunes des Premières Nations.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 06/2008 
 
 
 


OBJET : Pertinence et financement des programmes sur la santé mentale et de 
lutte contre les dépendances 


PROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, mandataire,  Première Nation de Shwx'ow'Hamel, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Daniel Pien, Chef, Conseil de la Nation du Lac Simon, Qc 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
 


A. Les communautés des Premières Nations comptent encore un nombre élevé de cas de maladies 
mentales; 


B. Les programmes actuels, tels la Stratégie nationale de prévention du suicide chez les jeunes 
Autochtones (SNPSJA), le Programme national de lutte contre l'abus d'alcool et de drogues chez les 
Autochtones (PNLAADA) et le Programme de soutien en santé - résolution des questions des 
pensionnats indiens, ne sont pas suffisamment financés pour pouvoir répondre vraiment aux besoins 
des communautés;  


C. Le Comité consultatif sur la santé mentale, qui est chargé de conseiller la DGSPNI sur les questions 
relatives à la santé mentale, a élaboré un plan d’action stratégique pour coordonner les programmes 
actuels et soutenir davantage la formation des ressources humaines dans le domaine de la santé 
mentale; 


D. Certaines régions sont dotées d’un(e) coordonnateur(trice) des Premières Nations dans le domaine 
de la santé mentale et de la lutte contre les dépendances, chargé(e) d’offrir du soutien aux 
communautés dans tous les programmes offerts, mais ce poste n’est pas permanent;   
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E. Le Programme de soutien en santé - résolution des questions des pensionnats indiens est financé 
par la DGSPNI et a pour objet d’offrir un soutien direct aux survivants des pensionnats indiens et à 
leurs familles; 


F. Actuellement, les communautés ne bénéficient pas d’un soutien suffisant pour financer la guérison 
communautaire alors qu’elles s’attendent à une augmentation du nombre de demandes de soutien 
de la part des survivants et de leurs familles à la suite des excuses formulées par le premier ministre 
le 11 juin dernier. 


POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée demandent avec insistance à la DGSPNI de prendre les mesures 


suivantes : 


a.  Accroître la portée de la Stratégie nationale de prévention du suicide chez les jeunes 
Autochtones afin d’inclure les soins de suivi destinés aux familles, de l’appliquer à d’autres 
communautés et de la renouveler après 2010; 


b.  accélérer l’examen et le financement des propositions des projets de guérison communautaire 
dans le cadre du Programme de soutien en santé - résolution des questions des pensionnats 
indiens afin de financer au moins la moitié des propositions d’ici la fin de juillet 2008 et l’autre 
moitié d’ici la fin août 2008 et de ne pas retarder les efforts de guérison dans les 
communautés; 


c.  respecter les méthodes et pratiques traditionnelles de guérison des Premières Nations. Les 
Premières Nations refusent de déléguer les fonctions, le pouvoir ou la responsabilité de définir 
les critères de la guérison traditionnelle à la DGSPNI et refusent le financement de tout 
élément lié aux médecines, à la guérison et aux méthodes traditionnelles;   


d.  financer immédiatement des postes à temps plein devenus indispensables au niveau régional, 
dans le but d’améliorer la communication et la coordination avec les communautés ainsi que la 
représentation régionale dans le domaine de la santé mentale et de la lutte contre les 
dépendances. 


 


2. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de soutenir en principe la version préliminaire 
du Plan d’action stratégique du Comité consultatif sur la santé mentale, tant que les conditions 
suivantes seront réunies : 


a. Le Comité consultatif sur la santé mentale s’engage par écrit à entamer des discussions avec 
l’APN afin d’apporter des changements au plan suivant les recommandations des régions; 


b. Les régions qui forment les groupes de discussion des Premières Nations reçoivent aussitôt 
que possible un financement pour leurs activités; 
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c. Au moyen d’un engagement écrit, les organisations provinciales et territoriales des Premières 
Nations seront chargées d’élaborer les plans régionaux de mise en œuvre du cadre national, 
avec l’appui de l’APN et de la DGSPNI, et en partenariat avec d’autres ordres de 
gouvernement. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 38/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien au programme Racines de l’empathie 


PROPOSEUR(E) :  Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nipissing, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les Premières Nations sont en faveur d’une éducation holistique pertinente sur le plan linguistique et 


culturel, et qu’elles sont conscientes de ce que l’apprentissage et l’enseignement sont un long 
parcours continu qui commence dès la naissance et la petite enfance et se prolonge jusqu’aux études 
postsecondaires et à l’éducation des adultes; 


 
B. Les Premières Nations sont conscientes de ce qu’elles ont pour devoir et responsabilité de fournir une 


orientation et un enseignement à leurs enfants et à leurs jeunes et que les enseignements ancestraux, 
c’est-à-dire les contes, les légendes et les modèles, sont préservés depuis des milliers d’années et 
constituent un lien entre le passé et l’avenir; 


 
C. Nos enfants et nos jeunes suivent des cours dans différentes écoles dont la population provient de 


différents pays – et a reçu divers enseignements. Les écoles sont maintenant chargées d’enseigner 
l’adoption d’un comportement respectueux à de nombreux élèves du monde entier, y compris aux 
Autochtones au Canada; 


 
D. Mis sur pied dans des écoles du centre-ville de Toronto, le programme Racines de l’empathie est 


devenu une entité caritative en octobre 2000. Les éléments du programme sont les suivants : le 
vocabulaire des émotions; discuter en étant sensible aux sentiments d’autrui; la résolution de 
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problèmes; la lutte contre l’intimidation; l’intérêt pour les autres; la démocratie participative; l’insertion 
sociale; les neurosciences; le dévouement des hommes; l’anglais en tant que langue seconde, 
l’apprentissage de la sécurité et de la santé publique; la prévention des mauvais traitements; la 
prévention de la grossesse chez les adolescentes; l’art, la musique, l’écriture et la littérature; 


 
E. Son programme jumeau plus récent, Semailles de l’empathie, favorise l’acquisition de compétences 


sur le plan social et affectif, l’alphabétisation en bas-âge et l’adoption d’attitudes chez les enfants de 3 
à 5 ans, et propose un perfectionnement professionnel en éducation préscolaire aux éducateurs; 


 
F. Au Canada, le programme Racines de l’empathie est offert en français et en anglais, tant dans les 


collectivités urbaines que rurales et éloignées, y compris dans les communautés des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis;  


 
G. Le programme Racines de l’empathie préconise un contexte d’éducation et d’apprentissage qui 


correspond aux visions du monde et aux enseignements traditionnels des Premières Nations, car il 
vise à prévenir les agressions dans les écoles, à améliorer le comportement social ou affectif et à 
favoriser l’empathie entre les élèves. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée approuvent et appuient la mise en œuvre des programmes Racines de 


l’empathie et Semailles de l’empathie dans les écoles et les établissements provinciaux de la petite 
enfance au Canada, qui comptent des enfants provenant de différents pays. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 07/2008 
 
 
 


OBJET : Renouvellement du financement de l’éducation 


PROPOSEUR(E) :  Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nipissing, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Conrad Polson, Première Nation de Timiskaming, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Un régime d’ententes sur les frais de scolarité actuellement en vigueur a des répercussions néfastes 


sur l’éducation des Premières Nations ainsi que sur les écoles administrées par les Premières Nations 
et leurs autorités, ce qui met en péril nos droits issus de traités garantissant une éducation de qualité, 
une situation dont sont victimes nos enfants, nos jeunes et nos familles, au point où un état de crise 
prévaut dans tout le Canada;  


B. Le gouvernement du Canada a pour obligation fiduciaire d’allouer suffisamment de fonds pour assurer 
l’équité des Premières Nations dans le domaine de l’éducation et pour leur offrir des possibilités 
d’apprentissage continu;  


C. Dans son budget de 2008, le gouvernement du Canada a alloué 70 millions de dollars sur deux ans 
pour améliorer les résultats scolaires des Premières Nations, en privilégiant une responsabilisation 
accrue et l’intégration aux systèmes provinciaux; 


D. Le gouvernement fédéral a déclaré qu’il était prêt à fournir un financement « adéquat » à condition que 
les Premières Nations acceptent l’intégration aux systèmes provinciaux. Cette condition équivaut à une 
intégration forcée des Premières Nations et est considérée comme telle; 


E. Sur le plan historique, l’intégration à un système d’éducation a été utilisée comme un outil 
d’assimilation, tant dans les pensionnats indiens que dans les externats et les écoles provinciales; 
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F. Le 11 juin 2008, le gouvernement fédéral a formulé des excuses et reconnu qu’il avait causé de graves 
dommages à la culture, aux langues et au patrimoine des Premières Nations en appliquant sa politique 
officielle d’assimilation relative aux pensionnats indiens;  


G. D’après les leçons du passé et toutes les études et consultations importantes réalisées à ce jour, seul 
un système d’éducation continue global des Premières Nations peut permettre à celles-ci de préserver  
leur culture, leurs langues et leur patrimoine et d’éviter ainsi toute intégration ou assimilation; 


H. Selon l’article 14 (1), les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres 
systèmes et établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une 
manière adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage;  


I. Harmoniser notre programme d’éducation avec celui de la province sans tenir compte du fait que la vie 
de nos ancêtres, comme notre patrimoine, nos cultures et nos langues, a été pratiquement détruite, 
oubliée, ignorée et considérée sans valeur et qu’un trop grand nombre de nos écoles communautaires 
ont vu leur financement, servant à produire leur propre matériel didactique, réduit; 


J. L’éducation consiste à transmettre la culture, la langue, les connaissances et les traditions aux 
prochaines générations; il est impératif d’inclure ces valeurs des Premières Nations dans toute 
éducation holistique de qualité. Il est très important que les Premières Nations offrent des programmes 
éducatifs culturellement adaptés et pertinents;  


K. D’après l’article 20 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les 
Premières Nations doivent donner leur autorisation à toute mise en œuvre d’une loi ou d’une politique;  


L. La résolution no 6/2007, Reconnaissance et mise en œuvre des gouvernements des Premières 
Nations : cadre pour aller de l'avant, qui a été adoptée à l’unanimité par les Chefs en assemblée lors 
de l’Assemblée générale annuelle de 2007, confirme et récapitule les principes et mesures suivants :   


 Réconciliation et reconnaissance des gouvernements des Premières Nations par l'affirmation des 
droits ancestraux et des droits issus des traités, conformément à l'article 35 de la Loi 
constitutionnelle de 1982; 


 Application de l’obligation fiduciaire de la Couronne fédérale, telle que mentionnée dans l’article 
91(24) de l’Acte de l'Amérique du Nord britannique 1867, « Indiens et des terres réservées aux 
Indiens »; 


 Durabilité et changements structurels assurés par la mise en œuvre des gouvernements des 
Premières Nations, notamment :  


o réforme en profondeur de la relation financière entre la Couronne fédérale et les 
Premières Nations afin de mettre un terme à la discrimination financière au profit d'une 
formule de transferts durable fondée sur les taux de croissance réels;   


o soutien à l'édification des nations au moyen d‘efforts d'acquisition de capacités et de 
mesures de développement institutionnel définies conjointement avec celles-ci;  
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o renouvellement des politiques fédérales et remaniement de l’appareil gouvernemental, 
notamment par l'abrogation de la Loi sur les Indiens et l’élimination du ministère des 
Affaires indiennes. 


  
POUR CES MOTIFS : 


1. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de continuer de demander au gouvernement du 
Canada de prendre les mesures suivantes : 


 Éliminer la limite de 2 % imposée sur le financement et financer adéquatement les systèmes 
d’éducation des Premières Nations en se basant sur les études approuvées par les Premières 
Nations, et que ledit financement soit indexé sur la croissance des communautés, l’inflation et le 
coût de la vie; 


 Régler les problèmes d’infrastructures qui touchent les écoles des Premières Nations, c’est-à-dire 
l’exploitation d’établissements d’enseignement insalubres qui comportent des risques pour les 
élèves, le personnel et les communautés des Premières Nations, et répondre adéquatement aux 
besoins des Premières Nations sur le plan de la croissance. 


2. Les Chefs en assemblée estiment que tout financement « adéquat » accordé aux écoles et organismes 
éducatifs des Premières Nations moyennant l’acceptation d’une intégration dans les systèmes 
provinciaux équivaut à une intégration forcée des Premières Nations qui contrevient à l’article 8 de la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


3. Les Chefs en assemblée demandent que notre droit inhérent et issu de traités à l’éducation, comme 
notre droit à exercer notre compétence des Premières Nations sur l’apprentissage continu, soit protégé 
dans toute discussion, consultation ou éventuelle entente sur l’éducation des Premières Nations 
conclue avec le gouvernement fédéral et/ou les gouvernements provinciaux ou territoriaux.  


4. Les Chefs en assemblée demandent que les programmes d’éducation postsecondaire demeurent des 
« programmes permanents » en raison de l’obligation fiduciaire du gouvernement, plutôt que d’être 
assujettis au pouvoir discrétionnaire de ce dernier. 


5. Les Chefs en assemblée appellent le gouvernement du Canada et les gouvernements des Premières 
Nations à considérer comme une priorité immédiate sur le plan du financement la question d’ententes 
justes et adéquates sur les frais de scolarité et de prendre parallèlement toutes les mesures possibles 
pour préserver, honorer, respecter et exercer les droits à l’éducation issus de traités, tel que stipulé 
dans ces derniers.   
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 39/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien aux premières nations de C.-B. Concernant des violations 
antérieures 


PROPOSEUR(E) :  Tim Manuel, Chef, bande indienne d’Upper Nicola, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw'ow'hamel, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Les nations autochtones possèdent depuis toujours un titre autochtone qui s’applique aux terres et aux 


ressources situées sur leurs territoires respectifs; 
 
B. Le titre autochtone comprend le droit de prendre des décisions au sujet de l’utilisation des terres et des 


ressources, d’exercer ses responsabilités et de protéger ses territoires à l’intention des futures 
générations et indéfiniment; 


 
C. Existant en Colombie-Britannique, le titre autochtone n’a jamais disparu et constitue ainsi un fardeau 


pour tout titre de la Couronne détenu par la province de la Colombie-Britannique; 
 
D. Depuis la Confédération, la province de la Colombie-Britannique exploite les terres visées par le titre 


autochtone sans avoir obtenu un consentement formel de la part des nations autochtones, sans avoir 
entrepris des consultations auprès de ces nations, sans avoir pris en compte leurs préoccupations et 
sans avoir reconnu leur compétence; 
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E. La province de la Colombie-Britannique continue de prendre des décisions fondées sur des violations 
antérieures, de tirer avantage desdites violations et d’exploiter sans autorisation les terres visées par le 
titre autochtone; 


 
F. Une véritable réconciliation passe obligatoirement par une discussion approfondie au sujet des 


violations actuelles et antérieures du titre et des droits autochtones; 
 
G. La province de la Colombie-Britannique continue de nier le titre autochtone, y compris dans ses 


processus d’évaluation environnementale, refuse d’examiner de quelle façon les nouveaux projets 
d’exploitation sont fondés sur des violations actuelles et antérieures et ignore ainsi les effets cumulés 
de l’exploitation des ressources menée sur les terres autochtones; 


 
H. La province de la Colombie-Britannique et ses sociétés de la Couronne, dont BC Hydro et la British 


Columbia Transmission Corporation, continuent de proposer la réalisation de projets d’envergure sur 
les terres visées par le titre autochtone tout en refusant d’examiner les violations actuelles et 
antérieures et l’exploitation des ressources menée sur les terres visées par le titre autochtone;  


 
I. Actuellement, la province de la Colombie-Britannique, par l’intermédiaire du Integrated Land 


Management Bureau, propose un modèle de partenariat d’utilisation des terres permettant de vendre 
directement des terrains non exploités par l’intermédiaire d’une collaboration entre des nations 
autochtones, des municipalités locales et/ou des districts régionaux, cela sans examiner préalablement 
les violations actuelles et antérieures et l’exploitation des ressources menée sur les terres visées par le 
titre autochtone. 


 
POUR CES MOTIFS : 


 
1.  Les Chefs en assemblée appuient les Premières Nations de la Colombie-Britannique dans leurs 


efforts d’obtenir une discussion sérieuse avec la province de la Colombie-Britannique et ses sociétés 
de la Couronne au sujet des violations actuelles et antérieures du titre et des droits ancestraux. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 08/2008 
 
 
 


OBJET : Résolution d’urgence sur l’éducation postsecondaire 


PROPOSEUR(E) :  Gilbert Whiteduck, Chef, Kitigan Zibi Anishinabeg, Qc 


COPROPOSEUR(E): Toby Joseph, mandataire, Première Nation de Tsawout, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) a refusé de reconnaître 


l’éducation postsecondaire comme un droit issu de traités et inhérent; 
 
B. AINC continue de contribuer à l’échec des étudiants du niveau postsecondaire des Premières 


Nations en transférant et en abandonnant son obligation fiduciaire aux gouvernements 
provinciaux; 


 
C. AINC considère ouvertement la possibilité de faire appel à une organisation tierce indépendante, 


telle que la Fondation nationale des réalisations autochtones ou Les bourses du millénaire ou 
même lui-même, pour assurer l’administration et la mise en œuvre du Programme d'aide aux 
étudiants de niveau postsecondaire (PAENP); 


 
D. Les discussions entre l’APN et AINC sont dans l’impasse, car, selon les déclarations des 


fonctionnaires du ministère : « l’éducation des Premières Nations est irréparable »; les études 
postsecondaires ne bénéficieront d’aucune augmentation ou d’aucune amélioration apportée au 
programme à moins que « les Premières Nations ne justifient chaque sou qu’elles reçoivent »; 
« les chances de voir le financement accordé aux études postsecondaires augmenter sont plus 
que nulles »; 
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E. AINC soutient, sans preuve à l’appui, que de nombreuses Premières Nations ne gèrent pas le 


financement du PAENP d’une manière responsable; 
 
F. D’après deux vérifications d’AINC effectuées par Pricewaterhouse Coopers et le Hanson 


Macleod Institute, les Premières Nations agissent de manière entièrement responsable et la non-
conformité dont fait preuve AINC à l’égard de ses propres politiques constitue un problème; 


 
G. Confier la mise en œuvre du programme à une tierce organisation amoindrirait la 


responsabilisation des gouvernements des Premières Nations à l’égard des étudiants et réduirait 
les services et l’appui accordés actuellement aux étudiants des Premières Nations; 


 
H. Selon l’article 14 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 


« les peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et 
établissements scolaires où l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière 
adaptée à leurs méthodes culturelles d’enseignement et d’apprentissage »; 


 
I. Le gouvernement du Canada s’est excusé officiellement des conséquences désastreuses de la 


politique des pensionnats indiens menées à l’encontre du peuple des Premières Nations; 
 
J. Le sixième Rapport du Comité permanent des affaires autochtones et du développement du 


Grand Nord recommande que « le plafond annuel de 2% imposé à l’égard de l’augmentation des 
fonds consacrés au Programme d’enseignement postsecondaire du Ministère soit éliminé 
immédiatement; que les augmentations consenties par le Ministère à l’égard des fonds consacrés 
au PEP se fondent sur les coûts réels associés aux différents volets du Programme ». 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée confèrent à l’Assemblée des Premières Nations (APN) le mandat de 


sensibiliser les gouvernements provinciaux et territoriaux du Canada aux conséquences et aux 
ramifications de la tentative du gouvernement fédéral de transférer ses obligations fiduciaires en 
matière d’éducation postsecondaire des Premières Nations à des tierces parties. 


 
2. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de suivre de près les rectifications du 


ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien au sujet de la désinformation préjudiciable 
portant sur la gestion des programmes d’études postsecondaires par les gouvernements des 
Premières Nations. 
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3. Les Chefs en assemblée confèrent à l’APN le mandat de travailler en collaboration avec le 
ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien à l’amélioration du Programme d'aide aux 
étudiants de niveau postsecondaire et à l’augmentation du financement de base des 
établissements d’enseignement supérieur des Premières Nations en préconisant les mesures 
suivantes : 


 Augmenter le financement du PAENP destiné au Premières Nations au niveau local en se basant 
sur les besoins; 


 Accorder les fonds nécessaires aux Premières Nations et à l’APN pour mettre en place des 
systèmes centralisés de collecte des données et de gestion du rendement dans le domaine de 
l’éducation postsecondaire afin d’optimiser les ressources;  


 Améliorer la responsabilisation d’AINC à l’égard des Premières Nations concernant le PAENP. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 40/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien aux Premières Nations du Yukon  


PROPOSEUR(E) :  
 
Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw'ow'hamel, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Stewart Phillip, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. En 2003, le gouvernement du Canada a transféré, sous certaines conditions, l’administration et le 


contrôle des terres et ressources publiques situées sur le territoire du Yukon au gouvernement du 
Yukon dans le cadre de l'Accord de transfert d'attributions au Yukon (« ATAY »); 


 
B. Aux termes de l’ATAY, le gouvernement du Yukon exerce des pouvoirs délégués sur l’utilisation des 


terres publiques situées sur le territoire du Yukon, mais ces terres demeurent  la propriété de la 
Couronne et celle-ci a la responsabilité légale de s’assurer que son agent, en l’occurrence le 
gouvernement du Yukon, remplit ses obligations constitutionnelles concernant toute utilisation des 
terres et ressources publiques; 


 
C. En mai 2007, la Cour suprême du Yukon a déclaré que la Couronne avait l’obligation légale 


d’entreprendre de vastes consultations auprès des Premières Nations du Yukon lorsqu’elle 
envisageait de réaliser un projet, incluant un projet d’utilisation des terres et ressources, qui pourrait 
porter atteinte à certains droits, titres et intérêts des Premières Nations du Yukon et, si nécessaire, de 
prendre des mesures pour prendre en compte les préoccupations présentées par les citoyens des 
Premières Nations du Yukon durant les consultations; 
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D. Les Premières Nations du Yukon affirment que le gouvernement du Yukon refuse de respecter le droit 
du Canada ou les clauses de l’Accord final lorsqu’il propose d’utiliser les terres et ressources 
publiques. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée demandent au gouvernement du Canada d’émettre des instructions écrites, 


en vertu de la Loi sur le Yukon (Canada), enjoignant le gouvernement du Yukon d’honorer les 
obligations constitutionnelles  de la Couronne à l’égard des Premières Nations du Yukon concernant 
l’utilisation des terres et ressources et, en particulier, de mettre en place un processus de consultation 
et d’accommodation en collaboration avec les Premières Nations du Yukon qui serait fondé sur les 
principes décrits par les tribunaux et établis par les Premières Nations du Yukon : l’intention d’aboutir 
à une conciliation; le respect de l’honneur de la Couronne; la mise en œuvre d’un processus de 
consultation dès qu’un droit établi ou présumé semble menacé; la diffusion rapide de renseignements; 
une contribution financière pour permettre aux Premières Nations de participer aux processus (y 
compris, au besoin, à une recherche); un dialogue sérieux; une justification écrite des activités et 
propositions. 


 
2. Les Chefs en assemblée demandent au gouvernement du Canada de reprendre les terres des mains 


du gouvernement du Yukon en vertu de l’ATAY ou d’interdire au gouvernement du Yukon d’octroyer 
des titres ou d’autoriser la mise en œuvre d’activités sur les terres en question en vertu de l’ATAY 
dans le cas où le gouvernement du Yukon refuserait de se conformer au droit du Canada et d’honorer 
ses obligations constitutionnelles se rapportant à certaines dispositions. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 41/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien à la Table commune de la Colombie-Britannique 


PROPOSEUR(E) :  Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw'ow'hamel, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Stewart Phillip, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Depuis 15 ans, environ 140 Premières Nations en Colombie-Britannique négocient des traités avec le 


Canada et la Colombie-Britannique dans le cadre du processus de la BC Treaty Commission (BCTC) 
(Commission sur les traités de la Colombie-Britannique); 


 
B. Afin de permettre aux Premières Nations d’obtenir les services techniques et juridiques nécessaires 


pour négocier avec la Couronne sur « un même niveau », de nombreuses Premières Nations ont dû 
couvrir jusqu’à 80 % de leurs frais annuels en concluant des accords de prêt avec le Canada, qui 
contiennent des clauses d’« indemnité » assorties de dispositions portant sur des limitations de temps; 


 
C. La Couronne n’a pas négocié de bonne foi en arrêtant des conditions préalables dans la conclusion 


de traités individuels, notamment en imposant les exigences suivantes aux Premières Nations : 
 renoncer aux droits ancestraux et au titre autochtone des Premières Nations qui sont protégés 


par l’article 35 de la Loi constitutionnelle; 
 renoncer  à l’exonération fiscale prévue à l’article 87 de la Loi sur les indiens;  
 accepter que les terres des Premières Nations ne soient plus protégées par l’article 91(24) de la 


Constitution et qu’elles deviennent de simples terres relevant de la compétence provinciale. 
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D. Le gouvernement fédéral n’a pas tenu sa promesse d’examiner ses politiques fédérales sur les 
revendications territoriales globales et le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale en vue de 
mettre en œuvre des changements qui rendraient ces politiques entièrement conformes à la 
jurisprudence actuelle, conformément à la résolution no 45/2004 qui a été adoptée à l’unanimité lors 
de l’Assemblée générale annuelle de l’APN qui s’est tenue à Charlottetown, sur l’Île-du-Prince-
Édouard, en juillet 2004; 


 
E. Le Canada et la Colombie-Britannique ont marginalisé un grand nombre des Premières Nations qui 


ont refusé de participer au processus de la BCTC en se fondant sur ces facteurs et d’autres; 
 
F. La dette cumulée des Premières Nations participantes dépasse maintenant les 400 millions de dollars 


et constitue un fardeau pour les Premières Nations qui ne sont pas satisfaites de l’orientation prise par 
le processus de la BCTC; 


 
G. Soixante-quatre Premières Nations engagées dans le processus actuel du BCTC se sont regroupées, 


avec l’appui de l’Union of BC Indian Chiefs qui ne participe pas au processus, dans le but de réunir le 
Canada et la Colombie-Britannique autour d’une table commune coordonnée par le BCTC pour 
discuter des sujets suivants : 
 certitude/reconnaissance 
 statut des terres 
 processus décisionnel partagé 
 poisson 
 relations financières,  
 gouvernance;   


 
H. Les Premières Nations membres de la Table commune ont demandé que des solutions soient 


proposées au Cabinet afin d’aborder les incohérences persistantes qui existent entre la jurisprudence 
actuelle et la politique gouvernementale. 


 
POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée soutiennent les Premières Nations de la Colombie-Britannique dans leurs 


efforts visant à inciter le gouvernement du Canada et la Colombie-Britannique à poursuivre la 
négociation en toute bonne foi de traités modernes viables, durables, et honorables et/ou d’ententes 
sur les droits fonciers fondés sur la reconnaissance, qui prennent en compte les droits et titre des 
Premières Nations qui sont protégés par la Constitution. 


 
2. Les Chefs en assemblée demandent aux gouvernements du Canada et de la Colombie-Britannique 


d’effacer toutes les dettes actuelles découlant des prêts consentis dans le cadre du processus du 
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BCTC en raison des obstacles qui continuent d’embarrasser les Premières Nations qui se sont 
engagées dans ce processus en toute bonne foi.  


 
3. Les Chefs en assemblée demandent la tenue d’une réunion entre les représentants de toutes les 


Premières Nations de la Colombie-Britannique, le premier ministre du Canada et le premier ministre de 
la Colombie-Britannique afin d’afficher l’unité des Premières Nations de l’ensemble du Canada et de 
discuter de questions liées à la négociation du titre autochtone et des droits ancestraux en toute bonne 
foi, ainsi que des autres sujets qui ont conduit au processus de la Table commune.  
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 09/2008 
 
 
 


OBJET : Mise en œuvre de l’Enquête régionale sur la santé (ERS) 


PROPOSEUR(E) :  Shirley Clarke, Chef, Première Nation de Glooscap, N.-É. 


COPROPOSEUR(E): Candice Paul, Chef, Première Nation de Saint Mary’s, N.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. L’Enquête régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations (ERS) est une enquête dirigée 


par les Premières Nations, qui vise à recueillir des renseignements sur la santé et le bien-être des 
communautés des Premières Nations; 


B. Selon les principes PCAP (propriété, contrôle, accès et possession), les Premières Nations exercent 
un contrôle sur la collecte, l’utilisation et la diffusion des renseignements au sujet de leurs 
communautés; 


C. Toute information permettant d’identifier une personne ou un groupe de personnes sera retirée des 
résultats; 


D. L’ERS respectera les principes PCAP dans chaque communauté ainsi que son obligation de protéger 
la vie privée des participants à l’Enquête;  


E. Les responsables de l’ERS et leurs partenaires ont conclu des contrats qui sont assujettis au Code 
d’éthique de l’ERS. Ce code stipule qu’aucune donnée et aucun renseignement  de l’Enquête 
régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations permettant d’identifier une communauté ne 
seront divulgués ou diffusés sans l’autorisation des dirigeants reconnus de la communauté en 
question.  


 
POUR CES MOTIFS : 
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1. Les Chefs en assemblée acceptent par la présente d’assumer la propriété, le contrôle et la possession 


de tous les tableaux statistiques de l’ERS en rapport à leurs communautés. 


2. Les Chefs en assemblée demandent aux responsables de l’ERS de ne pas divulguer des 
renseignements sur une communauté sans l’autorisation du Chef et Conseil de la communauté en 
question. 


3. Les Chefs en assemblée appuient la mise en œuvre de l’ERS 2008 dans leurs communautés. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 10/2008 
 
 
 


OBJET : Réunion du Groupe d’experts sur la tuberculose 


PROPOSEUR(E) :  Tsannie-Berseth, Chef, Première Nation d’Hacket Lake, Sask. 


COPROPOSEUR(E): Conrad Polson, Chef, Première Nation de Timiskaming, Qc 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité. 


 
ATTENDU QUE : 
 
A. L’Assemblée des Premières Nations (APN) sait que chaque année, parmi les 9,2 millions de cas de 


tuberculose recensés dans le monde, 1,7 million sont mortels. Bien que 90 pour cent de ces cas 
pourraient être évités et traités, le taux de tuberculose continue d’augmenter à cause de la présence 
de cas de double infection de tuberculose et VIH et de l’apparition de nouvelles formes de virus qui 
résistent aux médicaments;  


B. L’APN est consciente que 370 millions d’Autochtones, répartis dans 80 pays, vivent dans des 
conditions misérables et dans les communautés les plus marginalisées au monde;   


C. Les plus récents cas de tuberculose ont été constatés au Manitoba et en Saskatchewan; 


D. Le 23 avril 2008, l’APN a organisé une activité parallèle consacrée à la tuberculose lors de la 
7e séance de l’Instance permanente pour les populations autochtones des Nations Unies. Le Caucus 
des peuples autochtones a recommandé à l’Instance permanente de considérer la pandémie de 
tuberculose comme un sujet urgent et a formulé les recommandations suivantes : 


 Soutenir les projets de responsabilisation entrepris dans les communautés pour éradiquer la 
tuberculose; 


 Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de l’initiative Global Indigenous STOP TB; 
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 Travailler en collaboration avec le STOP TB Partnership afin de mieux lutter contre la tuberculose et 
ses facteurs de risque connexes; 


 Encourager l’initiative sur le plan politique; 


 Échanger des conseils et faciliter l’établissement de liens entre les communautés autochtones du 
monde entier; 


 Réclamer des efforts de mobilisation de fonds pour renforcer la lutte contre la tuberculose dans les 
communautés autochtones; 


 Aider à mettre en œuvre l’article 24(2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, aux termes duquel « les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur 
état possible de santé physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue 
d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit »; 


E. Ces initiatives n’ont aucune incidence budgétaire, car elles sont soutenues par d’autres organismes 
ou États (autofinancement). 


 
POUR CES MOTIFS : 


1. Le Secteur de la santé publique de l’APN continue de travailler à l’organisation de la réunion 
internationale du Groupe d’experts sur la tuberculose, qui se tiendra à Toronto les 13 et 14 novembre 
2008. 


2. La réunion internationale du Groupe d’experts sur la tuberculose sera organisée conjointement par 
l’APN, l’Instance permanente pour les populations autochtones des Nations Unies et STOP TB 
Partnership, et réunira des professionnels autochtones de la santé du monde entier ainsi que des 
experts internationaux de la tuberculose. La réunion a pour objectif d’étudier, entre autres, les 
éléments suivants : 


 l’ampleur du fardeau de la tuberculose chez les peuples autochtones et la nécessité d’obtenir des 
données non regroupées; 


 des objectifs et des échéanciers pour lutter contre la tuberculose chez les Autochtones; 


 la préparation de messages culturellement adaptés et rédigés dans les langues appropriées; 


 l’examen et la diffusion des pratiques exemplaires;  


 la participation du Groupe d’experts à la réunion de STOP TB Partnership, qui se tiendra au Brésil, en 
2009. 


3. La réunion internationale du Groupe d’experts donnera lieu à la rédaction d’un rapport, comportant des 
recommandations, qui sera présenté à STOP TB Partnership et à la 8e séance de l’Instance 
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permanente pour les populations autochtones des Nations Unies. Le Groupe d’experts se réunira au 
cours des 12 prochains mois. 
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Assemblée générale annuelle de l’APN          
du 15 au 17 juillet 2008, Québec (Québec)           Résolution no 42/2008 
 
 
 


OBJET : Soutien d’urgence à la minorité Qiang  


PROPOSEUR(E) :  Keith Matthew, Chef, Première Nation de Simpcw, C.-B.  


COPROPOSEUR(E): Doug Kelly, mandataire, Première Nation de Shxw’ow’hamel, C.-B.  


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité.  


 
ATTENDU QUE : 
 
A. Le 12 mai 2008, un tremblement de terre s’est produit en Chine, dans la province de Sichuan; 


B. Ce tremblement de terre a détruit le village du peuple autochtone que l’on appelle les Qiang (prononcer 
« Chang »). 


POUR CES MOTIFS : 
 
1. Les Chefs en assemblée expriment leur soutien en faveur de mesures de secours destinées tout 


particulièrement à la minorité Qiang et enjoignent le Comité exécutif d’élaborer et de mettre en œuvre 
une stratégie de soutien. 


 
 





